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DÉCISIONS SOUVERAINES

Décision Souveraine en date du 2 février 2021 accordant 
le titre de « Fournisseur Breveté » à l’enseigne « To 
Be ».

Par Décision Souveraine en date du 2 février 2021, 
S.A.S. le Prince Souverain a accordé le titre de 
« Fournisseur Breveté » à l’enseigne « To Be ».

Décision Souveraine en date du 2 février 2021 accordant 
le titre de « Fournisseur Breveté » à la société 
« Smadec monaco ».

Par Décision Souveraine en date du 2 février 2021, 
S.A.S. le Prince Souverain a accordé le titre de 
« Fournisseur Breveté » à la société « Smadec monaco ».

ORDONNANCES SOUVERAINES

Ordonnance Souveraine n° 8.448 du 24 décembre 2020 
portant nomination et titularisation d’un Attaché 
Principal Hautement Qualifié à la Direction de la 
Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ; 

Vu Notre Ordonnance n° 7.277 du 10 janvier 2019 
portant nomination et titularisation d’un Chef de Bureau 
à la Direction de l’Habitat ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 17 décembre 2020 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Laure BrouSSe (nom d’usage Mme Laure 
BrouSSe TaSnier), Chef de Bureau à la Direction de 
l’Habitat, est nommée en qualité d’Attaché Principal 
Hautement Qualifié à la Direction de la Sûreté Publique, 
et titularisée dans le grade correspondant, à compter du 
1er février 2021.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-quatre 
décembre deux mille vingt.

ALBERT.

Par le Prince,

Le Secrétaire d’État :

J. BoiSSon.

Ordonnance Souveraine n° 8.450 du 24 décembre 2020 
portant modification de l’Ordonnance Souveraine 
n° 11.986 du 2 juillet 1996 portant création de la 
Direction de l’Expansion Économique, modifiée.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ;

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu la loi n° 1.383 du 2 août 2011 pour une Principauté 
numérique, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 11.986 du 2 juillet 
1996 portant création de la Direction de l’Expansion 
Économique, modifiée ;



JOURNAL DE MONACO Vendredi 5 février 2021438

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 16.605 du 10 janvier 
2005 portant organisation des Départements 
ministériels, modifiée ;

Vu Notre Ordonnance n° 8.099 du 16 juin 2020 
fixant les conditions d’application de la loi n° 1.383 du 
2 août 2011 pour une Principauté numérique, modifiée, 
relative aux services de confiance ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-461 du 6 juillet 2020 
portant application de l’article 13 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 8.099 du 16 juin 2020 fixant les 
conditions d’application de la loi n° 1.383 du 2 août 
2011 pour une Principauté numérique, modifiée, 
relative aux services de confiance ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-462 du 6 juillet 2020 
portant application de l’article 36 de l’arrêté ministériel 
n° 2020-461 du 6 juillet 2020 portant application de 
l’article 13 de l’Ordonnance Souveraine n° 8.099 du 
16 juin 2020 fixant les conditions d’application de la loi 
n° 1.383 du 2 août 2011 pour une Principauté 
numérique, modifiée, relative aux services de 
confiance ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 17 décembre 2020 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

arTicle Premier.

Il est inséré à l’article premier de l’Ordonnance 
Souveraine n° 11.986 du 2 juillet 1996, modifiée, 
susvisée, au sein du tiret « - Le Pôle Administration 
Générale ou “Back Office” constitué de : » et à la suite 
du point « • la section Répertoire du commerce et de 
l’industrie », un point supplémentaire intitulé comme 
suit :

« • la section signature et cachet électroniques ».

arT. 2.

Il est inséré à l’article 2 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 11.986 du 2 juillet 1996, modifiée, susvisée, à la 
suite du tiret « - de la délivrance des titres de propriété 
industrielle et des inscriptions y relatives sur les 
registres nationaux ; », deux tirets supplémentaires 
rédigés comme suit : 

« - de la délivrance des certificats qualifiés de 
signature et de cachet électroniques en tant que prestataire 
de services de confiance au sens de la réglementation 
monégasque en vigueur en la matière ; » ;

« - de la perception des droits relatifs à la délivrance 
d’une signature ou d’un cachet électronique dont le 
montant est fixé par arrêté ministériel. ».

arT. 3.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-quatre 
décembre deux mille vingt.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. BoiSSon.

Ordonnance Souveraine n° 8.468 du 26 janvier 2021 
admettant, sur sa demande, un Sous-Officier en 
qualité de Militaire de carrière.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 8.017 du 1er juin 
1984 portant statut des Militaires de la Force Publique, 
modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 20 janvier 2021 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Maréchal des logis Guillaume PeloSo appartenant 
à Notre Compagnie des Carabiniers, est admis, sur sa 
demande, en qualité de Militaire de carrière, à compter 
du 29 décembre 2020.
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Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six janvier 
deux mille vingt-et-un.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. BoiSSon.

Ordonnance Souveraine n° 8.472 du 29 janvier 2021 
portant nomination et titularisation d’un Élève 
Fonctionnaire.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 26 janvier 2021 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Victoria aSSenza, Élève fonctionnaire stagiaire 
est nommée Élève Fonctionnaire et titularisée dans le 
grade correspondant, avec effet au 6 janvier 2020. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf 
janvier deux mille vingt-et-un.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. BoiSSon.

Ordonnance Souveraine n° 8.473 du 29 janvier 2021 
portant nomination et titularisation d’un Élève 
Fonctionnaire.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 26 janvier 2021 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Léa calori, Élève fonctionnaire stagiaire est 
nommée Élève Fonctionnaire et titularisée dans le 
grade correspondant, avec effet au 6 janvier 2020. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf 
janvier deux mille vingt-et-un.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. BoiSSon.

Ordonnance Souveraine n° 8.474 du 29 janvier 2021 
portant nomination et titularisation d’un Élève 
Fonctionnaire.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;
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Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 26 janvier 2021 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Gwenaëlle d’aumale, Élève fonctionnaire 
stagiaire est nommée Élève Fonctionnaire et titularisée 
dans le grade correspondant, avec effet au 6 janvier 
2020. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf 
janvier deux mille vingt-et-un.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. BoiSSon.

Ordonnance Souveraine n° 8.475 du 29 janvier 2021 
portant nomination et titularisation d’un Élève 
Fonctionnaire.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 26 janvier 2021 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Nicolas Giovannini, Élève fonctionnaire stagiaire 
est nommé Élève Fonctionnaire et titularisé dans le 
grade correspondant, avec effet au 6 janvier 2020. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf 
janvier deux mille vingt-et-un.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. BoiSSon.

Ordonnance Souveraine n° 8.476 du 29 janvier 2021 
portant nomination et titularisation d’un Élève 
Fonctionnaire.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 26 janvier 2021 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Lucas maGnani, Élève fonctionnaire stagiaire est 
nommé Élève Fonctionnaire et titularisé dans le grade 
correspondant, avec effet au 6 janvier 2020. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf 
janvier deux mille vingt-et-un.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. BoiSSon.
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DÉCISION MINISTÉRIELLE

Décision Ministérielle du 28 janvier 2021 prolongeant 
jusqu’au 30 avril 2021 certaines mesures qui devaient 
prendre fin le 31 janvier 2021, prise en application 
de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 
du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du 
Règlement Sanitaire International (2005) en vue de 
lutter contre la propagation internationale des 
maladies.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.153 du 24 février 2011 
rendant exécutoire le Règlement Sanitaire International (2005) 
adopté par la cinquante-huitième Assemblée Mondiale de la 
Santé le 23 mai 2005 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative 
à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) 
en vue de lutter contre la propagation internationale des maladies ;

Vu la Décision Ministérielle du 24 février 2020 relative à la 
situation des personnes exposées ou potentiellement exposées au 
virus 2019-nCoV, prise en application de l’article 65 de 
l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la 
mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) en 
vue de lutter contre la propagation internationale des maladies, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 23 mars 2020 relative à 
l’augmentation des capacités des établissements de santé afin de 
permettre la prise en charge des personnes atteintes ou 
susceptibles d’être atteintes de la maladie COVID-19, prise en 
application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 
du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 31 mars 2020 relative à la 
dispensation de paracétamol et de Rivotril® sous forme 
injectable, prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre 
du Règlement Sanitaire International (2005) en vue de lutter 
contre la propagation internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 31 mars 2020 relative aux 
mesures de prévention à respecter par toute personne, prise en 
application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 
du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 1er avril 2020 relative à la 
durée de validité des ordonnances prescrivant des soins infirmiers, 
prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement 
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la 
propagation internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 3 avril 2020 relative à la 
préparation de solutions hydro-alcooliques par les pharmacies, 
prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement 
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la 
propagation internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 14 avril 2020 relative à la 
vente au détail des masques chirurgicaux et des masques FFP2, 
prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement 
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la 
propagation internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 17 avril 2020 relative aux 
examens de détection du génome du SARS-CoV-2, prise en 
application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 
du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 27 avril 2020 autorisant par 
dérogation la mise à disposition sur le marché et l’utilisation 
temporaires de certains produits hydro-alcooliques utilisés en 
tant que biocides désinfectants pour l’hygiène humaine, prise en 
application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 
du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 4 mai 2020 relative aux prix 
de vente des produits hydro-alcooliques, prise en application de 
l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 
relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire International 
(2005) en vue de lutter contre la propagation internationale des 
maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 7 mai 2020 relative à la 
réalisation d’actes de télémédecine par les médecins du travail de 
l’Office de la médecine du travail, prise en application de 
l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 
relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire International 
(2005) en vue de lutter contre la propagation internationale des 
maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 14 mai 2020 relative aux actes 
pouvant être pratiqués par les secouristes de la Croix-Rouge 
Monégasque, les militaires de la Force Publique et d’autres 
catégories de personnes dans le cadre de la réalisation des 
examens de détection du virus SARS-CoV-2 et des tests rapides 
sérologiques, prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre 
du Règlement Sanitaire International (2005) en vue de lutter 
contre la propagation internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 18 mai 2020 relative à la 
déclaration obligatoire du résultat des tests détectant les anticorps 
anti-SARS-CoV-2, l’ARN du virus SARS-CoV-2 ou ses 
antigènes, prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre 
du Règlement Sanitaire International (2005) en vue de lutter 
contre la propagation internationale des maladies, modifiée ;
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Vu la Décision Ministérielle du 6 août 2020 relative à la 
réalisation et à la prise en charge des examens de détection du 
génome du virus SARS-CoV-2 par RT-PCR et des examens de 
détection d’anticorps dirigés contre ce virus, prise en application 
de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 
2017 relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 18 novembre 2020 relative à 
la durée de validité des ordonnances renouvelables, prise en 
application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 
du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus 
SARS-CoV-2 et sa propagation rapide ;

Considérant l’urgence de santé publique de portée 
internationale, déclarée le 30 janvier 2020 par le Directeur 
Général de l’Organisation mondiale de la Santé, constituée par la 
flambée épidémique due au virus 2019-nCoV, actuellement 
dénommé SARS-CoV-2 ;

Considérant les recommandations temporaires au titre du 
Règlement Sanitaire International émises par le Directeur 
Général de l’Organisation mondiale de la Santé le 30 janvier 
2020 ;

Considérant que la vaccination contre la maladie COVID-19 
est à ce jour insuffisante pour prévenir l’infection par le virus 
SARS-CoV-2 et éviter la propagation de la maladie COVID-19 
qu’il entraîne ;

Considérant les risques que la contraction de la maladie 
COVID-19 posent pour la santé publique ;

Considérant que la situation sanitaire impose que les mesures 
prises jusqu’au 31 janvier 2021 pour l’augmentation des capacités 
des établissements de santé, pour la dispensation de certains 
médicaments, pour le respect des gestes barrières, pour la durée 
de validité des ordonnances, pour les produits hydro-alcooliques, 
pour les masques chirurgicaux ou FFP2, pour les actes pouvant 
être pratiqués par les secouristes de la Croix-Rouge Monégasque, 
les militaires de la Force Publique et d’autres catégories de 
personnes dans le cadre de la réalisation des examens de détection 
du virus SARS-CoV-2 et des tests rapides sérologiques, pour les 
examens de détection du génome du SARS-CoV-2 et les examens 
de détection d’anticorps dirigés contre ce virus, pour la réalisation 
d’actes de télémédecine par les médecins du travail et pour la 
déclaration obligatoire du résultat des tests détectant les anticorps 
anti-SARS-CoV-2, l’ARN du virus SARS-CoV-2 ou ses 
antigènes soient maintenues jusqu’au 30 avril 2021 ;

Décidons : 

arTicle Premier.

Les mots « 31 janvier » sont remplacés par les mots 
« 30 avril » :

-  à l’article premier de la Décision Ministérielle du 23 mars 
2020 relative à l’augmentation des capacités des 
établissements de santé afin de permettre la prise en charge 
des personnes atteintes ou susceptibles d’être atteintes de la 
maladie COVID-19, modifiée, susvisée ;

-  à l’article premier de la Décision Ministérielle du 31 mars 
2020 relative à la dispensation de paracétamol et de 
Rivotril® sous forme injectable, modifiée, susvisée ;

-  à l’article premier de la Décision Ministérielle du 31 mars 
2020 relative aux mesures de prévention à respecter par 
toute personne, modifiée, susvisée ;

-  à l’article premier de la Décision Ministérielle du 1er avril 
2020 relative à la durée de validité des ordonnances 
prescrivant des soins infirmiers, modifiée, susvisée ;

-  à l’article premier de la Décision Ministérielle du 3 avril 
2020 relative à la préparation de solutions hydro-alcooliques 
par les pharmacies, modifiée, susvisée ;

-  aux articles premier, 2 et 3 de la Décision Ministérielle du 
14 avril 2020 relative à la vente au détail des masques 
chirurgicaux et des masques FFP2, modifiée, susvisée ;

-  aux articles premier et 2 de la Décision Ministérielle du 
17 avril 2020 relative aux examens de détection du génome 
du SARS-CoV-2, modifiée, susvisée ;

-  à l’article premier de la Décision Ministérielle du 27 avril 
2020 autorisant par dérogation la mise à disposition sur le 
marché et l’utilisation temporaires de certains produits 
hydro-alcooliques utilisés en tant que biocides désinfectants 
pour l’hygiène humaine, modifiée, susvisée ;

-  à l’article premier de la Décision Ministérielle du 4 mai 
2020 relative aux prix de vente des produits 
hydro-alcooliques, prise en application de l’article 65 de 
l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à 
la mise en œuvre du Règlement Sanitaire International 
(2005) en vue de lutter contre la propagation internationale 
des maladies, modifiée ;

-  à l’article premier de la Décision Ministérielle du 7 mai 
2020 relative à la réalisation d’actes de télémédecine par les 
médecins du travail de l’Office de la médecine du travail, 
modifiée, susvisée ;

-  aux articles premier et 2 de la Décision Ministérielle du 
14 mai 2020 relative aux actes pouvant être pratiqués par 
les secouristes de la Croix-Rouge Monégasque, les 
militaires de la Force Publique et d’autres catégories de 
personnes dans le cadre de la réalisation des examens de 
détection du virus SARS-CoV-2 et des tests rapides 
sérologiques, modifiée, susvisée ;

-  à l’article premier de la Décision Ministérielle du 18 mai 
2020 relative à la déclaration obligatoire du résultat des 
tests détectant les anticorps anti-SARS-CoV-2, l’ARN du 
virus SARS-CoV-2 ou ses antigènes, modifiée, susvisée ;

-  à l’article premier de la Décision Ministérielle du 6 août 
2020 relative à la réalisation et à la prise en charge des 
examens de détection du génome du virus SARS-CoV-2 par 
RT-PCR et des examens de détection d’anticorps dirigés 
contre ce virus, modifiée, susvisée ;

-  à l’article premier de la Décision Ministérielle du 
18 novembre 2020 relative à la durée de validité des 
ordonnances renouvelables, susvisée.
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arT. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé, le Conseiller de Gouvernement-Ministre 
de l’Intérieur, le Directeur de l’Action Sanitaire, le Directeur de 
la Sûreté Publique et le Directeur de l’Expansion Économique 
sont, chacun en ce qui le concerne et conformément aux 
articles 65 et suivants de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 
9 mai 2017, susvisée, chargés de l’exécution de la présente 
décision.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

Arrêté Ministériel n° 2020-917 du 24 décembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 11.986 du 2 juillet 1996 portant création de la 
Direction de l’Expansion Économique, modifiée, 
fixant le montant des droits de délivrance des 
signature et cachet électroniques. 

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu la loi n° 1.383 du 2 août 2011 pour une Principauté 
numérique, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 11.986 du 2 juillet 1996 
portant création de la Direction de l’Expansion Économique, 
modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 16.605 du 10 janvier 2005 
portant organisation des Départements ministériels, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 8.099 du 16 juin 2020 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 
pour une Principauté numérique, modifiée, relative aux services 
de confiance ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-461 du 6 juillet 2020 portant 
application de l’article 13 de l’Ordonnance Souveraine n° 8.099 
du 16 juin 2020 fixant les conditions d’application de la loi 
n° 1.383 du 2 août 2011 pour une Principauté numérique, 
modifiée, relative aux services de confiance ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 8.450 du 24 décembre 2020 
portant modification de l’Ordonnance Souveraine n° 11.986 du 
2 juillet 1996 portant création de la Direction de l’Expansion 
Économique, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
17 décembre 2020 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

À l’occasion de la délivrance d’une signature ou d’un cachet 
électronique par la Direction de l’Expansion Économique, 
conformément à l’article 2 de l’Ordonnance Souveraine n° 11.986 
du 2 juillet 1996, modifiée, susvisée, il est perçu au profit du 
Trésor, des droits d’un montant triennal de 120 €.

arT. 2.

Les droits prévus par le présent texte doivent être acquittés à 
compter du dépôt de la demande de délivrance d’une signature 
ou d’un cachet électronique. 

Tout paiement donne lieu à l’établissement d’un reçu.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-quatre 
décembre deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-68 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-88 du 31 janvier 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-803 du 6 septembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 
10 juin 2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en 
œuvre des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-79 du 31 janvier 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;
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Vu l’arrêté ministériel n° 2019-658 du 1er août 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-73 du 30 janvier 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-510 du 30 juillet 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-88 du 
31 janvier 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-803 du 6 septembre 2018, n° 2019-79 du 31 janvier 
2019, n° 2019-658 du 1er août 2019, n° 2020-73 du 30 janvier 
2020 et n° 2020-510 du 30 juillet 2020, susvisés, visant M. Amir 
Hachem KaTranGi, alias : a) Amir Hachem KaTranJi, b) Amir 
Hashem KaTranJi, c) Amir Hachem alKaTranJi, né le 24 juin 
1966 à Hama en Syrie et la société elecTronic KaTranGi TradinG, 
sont renouvelées jusqu’au 5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-69 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-88 du 31 janvier 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-804 du 6 septembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 
10 juin 2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en 
œuvre des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-80 du 31 janvier 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-659 du 1er août 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-74 du 30 janvier 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-511 du 30 juillet 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-88 du 
31 janvier 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-804 du 6 septembre 2018, n° 2019-80 du 31 janvier 
2019, n° 2019-659 du 1er août 2019, n° 2020-74 du 30 janvier 
2020 et n° 2020-511 du 30 juillet 2020, susvisés, visant 
M. Mohamed KaSSoum, alias : a) Mohamed KaSSoumeh, 
b) Mohamed Youssef KaSSoum, c) Mohamed Youssef KaSSoumeh, 
né le 28 octobre 1971 à Damas en Syrie, et la société elecTronic 
SySTem GrouP, sont renouvelées jusqu’au 5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.
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Arrêté Ministériel n° 2021-70 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-88 du 31 janvier 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 
relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des 
sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-805 du 6 septembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 
10 juin 2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en 
œuvre des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-81 du 31 janvier 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 
relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des 
sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-660 du 1er août 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 
relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des 
sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-75 du 30 janvier 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 
relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des 
sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-512 du 30 juillet 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 
relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des 
sanctions économiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-88 du 
31 janvier 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-805 du 6 septembre 2018, n° 2019-81 du 31 janvier 
2019, n° 2019-660 du 1er août 2019, n° 2020-75 du 30 janvier 
2020 et n° 2020-512 du 30 juillet 2020, susvisés, visant la société 
nKTronicS sont renouvelées jusqu’au 5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,

P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-71 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-88 du 31 janvier 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 
relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des 
sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-806 du 6 septembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 
10 juin 2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en 
œuvre des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-82 du 31 janvier 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 
relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des 
sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-661 du 1er août 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 
relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des 
sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-76 du 30 janvier 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 
relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des 
sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-513 du 30 juillet 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 
relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des 
sanctions économiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;
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Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-88 du 
31 janvier 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-806 du 6 septembre 2018, n° 2019-82 du 31 janvier 
2019, n° 2019-661 du 1er août 2019, n° 2020-76 du 30 janvier 
2020 et n° 2020-513 du 30 juillet 2020, susvisés, visant la société 
Joud TradinG sont renouvelées jusqu’au 5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-72 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-88 du 31 janvier 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-807 du 6 septembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 
10 juin 2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en 
œuvre des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-83 du 31 janvier 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-662 du 1er août 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-77 du 30 janvier 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-514 du 30 juillet 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-88 du 
31 janvier 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-807 du 6 septembre 2018, n° 2019-83 du 31 janvier 
2019, n° 2019-662 du 1er août 2019, n° 2020-77 du 30 janvier 
2020 et n° 2020-514 du 30 juillet 2020, susvisés, visant la société 
SmarT PeGaSuS, alias : a) SmarT Green Power, b) lumiereS 
elySeeS, sont renouvelées jusqu’au 5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-73 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-88 du 31 janvier 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;
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Vu l’arrêté ministériel n° 2018-808 du 6 septembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 
10 juin 2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en 
œuvre des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-84 du 31 janvier 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-663 du 1er août 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-78 du 30 janvier 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-515 du 30 juillet 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-88 du 
31 janvier 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-808 du 6 septembre 2018, n° 2019-84 du 31 janvier 
2019, n° 2019-663 du 1er août 2019, n° 2020-78 du 30 janvier 
2020 et n° 2020-515 du 30 juillet 2020, susvisés, visant la société 
Golden STar co, sont renouvelées jusqu’au 5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,

P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-74 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-88 du 31 janvier 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-809 du 6 septembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 
10 juin 2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en 
œuvre des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-85 du 31 janvier 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-664 du 1er août 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-79 du 30 janvier 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-516 du 30 juillet 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-88 du 
31 janvier 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-809 du 6 septembre 2018, n° 2019-85 du 31 janvier 
2019, n° 2019-664 du 1er août 2019, n° 2020-79 du 30 janvier 
2020 et n° 2020-516 du 30 juillet 2020, susvisés, visant la société 
SmarT loGiSTicS offShore, sont renouvelées jusqu’au 5 août 
2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.
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arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,

P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-75 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-88 du 31 janvier 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-810 du 6 septembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 
10 juin 2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en 
œuvre des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-86 du 31 janvier 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-665 du 1er août 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-80 du 30 janvier 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-517 du 30 juillet 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-88 du 
31 janvier 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-810 du 6 septembre 2018, n° 2019-86 du 31 janvier 
2019, n° 2019-665 du 1er août 2019, n° 2020-80 du 30 janvier 
2020 et n° 2020-517 du 30 juillet 2020, susvisés, visant 
M. Houssam KaTranGi, alias : a) Houssam Hachem KaTranJi, 
b) Houssam Hashem KaTranJi, né le 27 novembre 1973 à Ramlet 
El Baida au Liban, sont renouvelées jusqu’au 5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-76 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-88 du 31 janvier 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-811 du 6 septembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 
10 juin 2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en 
œuvre des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-87 du 31 janvier 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-666 du 1er août 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;



JOURNAL DE MONACOVendredi 5 février 2021 449

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-81 du 30 janvier 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-518 du 30 juillet 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-88 du 
31 janvier 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-811 du 6 septembre 2018, n° 2019-87 du 31 janvier 
2019, n° 2019-666 du 1er août 2019, n° 2020-81 du 30 janvier 
2020 et n° 2020-518 du 30 juillet 2020, susvisés, visant M. Maher 
Hachem KaTranGi, alias : a) Maher Hachem KaTranJi, b) Maher 
Hashem KaTranJi, né le 6 juillet 1967 à Hama en Syrie, sont 
renouvelées jusqu’au 5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-77 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-88 du 31 janvier 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-812 du 6 septembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 
10 juin 2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en 
œuvre des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-88 du 31 janvier 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-667 du 1er août 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-82 du 30 janvier 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-519 du 30 juillet 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-88 du 
31 janvier 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-812 du 6 septembre 2018, n° 2019-88 du 31 janvier 
2019, n° 2019-667 du 1er août 2019, n° 2020-82 du 30 janvier 
2020 et n° 2020-519 du 30 juillet 2020, susvisés, visant 
Mme Yishan zhou, alias Alva, née le 8 décembre 1981 à 
Guangdong en Chine, et la société eKT SmarT TechnoloGy, sont 
renouvelées jusqu’au 5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.
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Arrêté Ministériel n° 2021-78 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-89 du 31 janvier 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-813 du 6 septembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 
10 juin 2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en 
œuvre des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-89 du 31 janvier 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-668 du 1er août 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-83 du 30 janvier 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-520 du 30 juillet 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-89 du 
31 janvier 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-813 du 6 septembre 2018, n° 2019-89 du 31 janvier 
2019, n° 2019-668 du 1er août 2019, n° 2020-83 du 30 janvier 
2020 et n° 2020-520 du 30 juillet 2020, susvisés, visant 
M. Mohammad Nazier houranieh, né le 6 mai 1976 à Damas 
(Syrie) et la société MHD Nazier Houranieh & Sons Co, sont 
renouvelées jusqu’au 5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,

P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-79 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-89 du 31 janvier 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-814 du 6 septembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 
10 juin 2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en 
œuvre des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-90 du 31 janvier 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-669 du 1er août 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-84 du 30 janvier 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-521 du 30 juillet 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;
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Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-89 du 
31 janvier 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-814 du 6 septembre 2018, n° 2019-90 du 31 janvier 
2019, n° 2019-669 du 1er août 2019, n° 2020-84 du 30 janvier 
2020 et n° 2020-521 du 30 juillet 2020, susvisés, visant 
M. Mohammad Khalil houranieh, né le 6 mai 1942 à Damas 
(Syrie) et la société MKH Import & Export, sont renouvelées 
jusqu’au 5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-80 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-89 du 31 janvier 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-815 du 6 septembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 
10 juin 2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en 
œuvre des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-91 du 31 janvier 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-670 du 1er août 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-85 du 30 janvier 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-522 du 30 juillet 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-89 du 
31 janvier 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-815 du 6 septembre 2018, n° 2019-91 du 31 janvier 
2019, n° 2019-670 du 1er août 2019, n° 2020-85 du 30 janvier 
2020 et n° 2020-522 du 30 juillet 2020, susvisés, visant la société 
STeelor, sont renouvelées jusqu’au 5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-81 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-89 du 31 janvier 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-816 du 6 septembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 
10 juin 2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en 
œuvre des sanctions économiques ;
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Vu l’arrêté ministériel n° 2019-92 du 31 janvier 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-671 du 1er août 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-86 du 30 janvier 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-523 du 30 juillet 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-89 du 
31 janvier 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-816 du 6 septembre 2018, n° 2019-92 du 31 janvier 
2019, n° 2019-671 du 1er août 2019, n° 2020-86 du 30 janvier 
2020 et n° 2020-523 du 30 juillet 2020, susvisés, visant 
Mme Hwaida houranieh, alias a) Houwaida houranieh, 
b) Houwaida hourania, née le 23 septembre 1972 à Damas 
(Syrie), sont renouvelées jusqu’au 5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,

P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-82 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-89 du 31 janvier 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-817 du 6 septembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 
10 juin 2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en 
œuvre des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-93 du 31 janvier 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-672 du 1er août 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-87 du 30 janvier 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-524 du 30 juillet 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-89 du 
31 janvier 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-817 du 6 septembre 2018, n° 2019-93 du 31 janvier 
2019, n° 2019-672 du 1er août 2019, n° 2020-87 du 30 janvier 
2020 et n° 2020-524 du 30 juillet 2020, susvisés, visant M. Fadi 
houranieh, né le 5 septembre 1977 à Damas (Syrie), sont 
renouvelées jusqu’au 5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.
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arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,

P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-83 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-89 du 31 janvier 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-818 du 6 septembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 
10 juin 2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en 
œuvre des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-94 du 31 janvier 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-673 du 1er août 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-88 du 30 janvier 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-525 du 30 juillet 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-89 du 
31 janvier 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-818 du 6 septembre 2018, n° 2019-94 du 31 janvier 
2019, n° 2019-673 du 1er août 2019, n° 2020-88 du 30 janvier 
2020 et n° 2020-525 du 30 juillet 2020, susvisés, visant M. Chadi 
houranieh, né le 29 mai 1979 à Damas (Syrie), sont renouvelées 
jusqu’au 5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-84 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-247 du 28 mars 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-337 du 18 avril 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-213 du 12 mars 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;
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Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-247 du 
28 mars 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2019-337 du 18 avril 2019 et n° 2020-213 du 12 mars 2020, 
susvisés, visant M. Jacob orellana caSado, sont prolongées 
jusqu’au 5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-85 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-560 du 21 juin 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-345 du 18 avril 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-305 du 9 avril 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-560 du 
21 juin 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2019-345 du 18 avril 2019 et n° 2020-305 du 9 avril 2020, 
susvisés, visant M. Antonio Saez marTinez, sont prolongées 
jusqu’au 5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-86 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-262 du 28 mars 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-1036 du 31 octobre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-735 du 5 septembre 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-370 du 14 mai 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-262 du 
28 mars 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2018-1036 du 31 octobre 2018, n° 2019-735 du 5 septembre 
2019 et n° 2020-370 du 14 mai 2020, susvisés, visant 
M. Mokhamed Anis SBoui, sont prolongées jusqu’au 5 août 
2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-87 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-410 du 2 mai 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-713 du 5 septembre 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-376 du 14 mai 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-410 du 
2 mai 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2019-713 du 5 septembre 2019 et n° 2020-376 du 14 mai 
2020, susvisés, visant M. Haroon Ali Syed, sont prolongées 
jusqu’au 5 août 2021.

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-88 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-988 du 25 octobre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-825 du 26 septembre 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-379 du 14 mai 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;
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Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-988 du 
25 octobre 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2019-825 du 26 septembre 2019 et n° 2020-379 du 14 mai 
2020, susvisés, visant M. Abdellatif TaGhi, sont prolongées 
jusqu’au 5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-89 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-248 du 28 mars 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-338 du 18 avril 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-112 du 6 février 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-248 du 
28 mars 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2019-338 du 18 avril 2019 et n° 2020-112 du 6 février 2020, 
susvisés, visant M. Saïd Touay, sont prolongées jusqu’au 5 août 
2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-90 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-480 du 15 mai 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-175 du 21 février 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-741 du 5 septembre 2020 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-377 du 14 mai 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-480 du 
15 mai 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2019-175 du 21 février 2019, n° 2020-741 du 5 septembre 
2020 et n° 2020-377 du 14 mai 2020, susvisés, visant M. Fadh 
zian, sont prolongées jusqu’au 5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-91 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2017-94 du 22 février 2017 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2017-716 du 28 septembre 2017 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-329 du 18 avril 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2019-158 du 21 février 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-193 du 5 mars 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2017-94 du 
22 février 2017, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2017-716 du 28 septembre 2017, n° 2018-329 du 18 avril 
2018, n° 2019-158 du 21 février 2019 et n° 2020-193 du 5 mars 
2020, susvisés, visant M. Mulla zincir, sont prolongées jusqu’au 
5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-92 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-379 du 2 mai 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;
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Vu l’arrêté ministériel n° 2019-165 du 21 février 2019 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-149 du 13 février 2020 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-379 du 
2 mai 2018, susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2019-165 du 21 février 2019 et n° 2020-149 du 13 février 
2020, susvisés, visant M. Abdellatif zouzou, sont prolongées 
jusqu’au 5 août 2021. 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-93 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

En vertu des dispositions de l’article premier de l’Ordonnance 
Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme, les 
établissements de crédit et autres institutions financières, les 
entreprises d’assurance et tout organisme, entité ou personne, 
sont tenus de procéder au gel des fonds et des ressources 
économiques appartenant, possédés ou détenus par M. Youssouf 
diaBy, né le 1er janvier 1995 à Conakry (Guinée). 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco et resteront en vigueur 
jusqu’au 5 août 2021.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-94 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

En vertu des dispositions de l’article premier de l’Ordonnance 
Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme, les 
établissements de crédit et autres institutions financières, les 
entreprises d’assurance et tout organisme, entité ou personne, 
sont tenus de procéder au gel des fonds et des ressources 
économiques appartenant, possédés ou détenus par M. Muhyettin 
dinc, né le 30 août 1975 à Hinis (Turquie). 



JOURNAL DE MONACOVendredi 5 février 2021 459

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco et resteront en vigueur 
jusqu’au 5 août 2021.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,

P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-95 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

En vertu des dispositions de l’article premier de l’Ordonnance 
Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme, les 
établissements de crédit et autres institutions financières, les 
entreprises d’assurance et tout organisme, entité ou personne, 
sont tenus de procéder au gel des fonds et des ressources 
économiques appartenant, possédés ou détenus par M. Mouhtas 
hamid iBrahim, né le 15 juin 1989 à Nyala (Soudan). 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco et resteront en vigueur 
jusqu’au 5 août 2021.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-96 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

En vertu des dispositions de l’article premier de l’Ordonnance 
Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme, les 
établissements de crédit et autres institutions financières, les 
entreprises d’assurance et tout organisme, entité ou personne, 
sont tenus de procéder au gel des fonds et des ressources 
économiques appartenant, possédés ou détenus par M. Hidir 
ozhan, né le 25 avril 1975 à Tunceli (Turquie). 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco et resteront en vigueur 
jusqu’au 5 août 2021.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.
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Arrêté Ministériel n° 2021-97 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

En vertu des dispositions de l’article premier de l’Ordonnance 
Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme, les 
établissements de crédit et autres institutions financières, les 
entreprises d’assurance et tout organisme, entité ou personne, 
sont tenus de procéder au gel des fonds et des ressources 
économiques appartenant, possédés ou détenus par M. Mirtaza 
PolaT, né le 18 mars 1956 à Kirpinari (Turquie). 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco et resteront en vigueur 
jusqu’au 5 août 2021.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-98 du 28 janvier 2021 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

En vertu des dispositions de l’article premier de l’Ordonnance 
Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme, les 
établissements de crédit et autres institutions financières, les 
entreprises d’assurance et tout organisme, entité ou personne, 
sont tenus de procéder au gel des fonds et des ressources 
économiques appartenant, possédés ou détenus par M. Mustafa 
yilmaz, né le 6 novembre 1989 à Halfeti (Turquie). 

arT. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco et resteront en vigueur 
jusqu’au 5 août 2021.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,

P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-99 du 28 janvier 2021 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2011-301 du 19 mai 
2011 portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques, visant la Syrie.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2011-301 du 19 mai 2011 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques, visant la Syrie ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;
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Arrêtons : 

arTicle Premier.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel n° 2011-301 du 19 mai 2011, susvisé, l’annexe I dudit 
arrêté est modifiée conformément à l’annexe du présent arrêté. 

arT. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,

P. darTouT.

ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2021-99 
DU 28 JANVIER 2021 MODIFIANT L’ARRÊTÉ 

MINISTÉRIEL N° 2011-301 DU 19 MAI 2011 PORTANT 
APPLICATION DE L’ORDONNANCE SOUVERAINE 

N° 1.675 DU 10 JUIN 2008 RELATIVE AUX PROCÉDURES 
DE GEL DES FONDS METTANT EN ŒUVRE DES 
SANCTIONS ÉCONOMIQUES, VISANT LA SYRIE.

La personne suivante est ajoutée à l’annexe I de l’arrêté 
ministériel, susvisé, sous la section A « Personnes » :

Nom Informations 
d’identification Motifs

311. Faisal meKdad

(alias Fayçal, 
al-Mekdad, 
Meqdad, al-
Meqdad)

Date de 
naissance : 
1954 ;

Lieu de 
naissance : 
Ghasm, 
gouvernorat de 
Deraa, Syrie ;

Sexe : masculin

Ministre des 
affaires étrangères. 
Nommé en 
novembre 2020.

En tant que 
ministre du 
gouvernement, 
il partage la 
responsabilité 
de la répression 
violente exercée 
par le régime 
syrien contre la 
population civile.

Arrêté Ministériel n° 2021-100 du 28 janvier 2021 
portant fixation du prix de vente des produits du 
tabac.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.039 du 19 août 1963 
rendant exécutoire à Monaco la Convention du Voisinage 
franco-monégasque signée le 18 mai 1963 ;

Vu l’article 19 - Titre III - de la Convention considérant que 
les dispositions à prendre doivent nécessairement sortir leur plein 
effet avant même leur publication au « Journal de Monaco » que 
dès lors elles présentent le caractère d’urgence visé au 2ème alinéa 
de l’article 2 de la loi n° 884 du 29 mai 1970 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 4.225 du 20 mars 2013 
portant création de la Régie des Tabacs et Allumettes ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Le prix de vente de certaines catégories de tabacs manufacturés 
est fixé à compter du 1er février 2021 ainsi que prévu dans 
l’annexe du présent arrêté. 

arT. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,

P. darTouT.
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ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2021-100 DU 28 JANVIER 2021
PORTANT FIXATION DU PRIX DE VENTE DES PRODUITS DU TABAC

DÉSIGNATION
DES

PRODUITS

PRIX DE VENTE EN PRINCIPAUTÉ
Ancien prix de vente

au consommateur
Prix de vente

au 1er février 2021

Fournisseur : Régie Monégasque des Tabacs
47, avenue de Grande-Bretagne 98000 Monaco

en Euros
Unité Cond. Unité Cond.

CIGARES

BOLIVAR TIEMPO E.R. 2017 EN 10 27,00 270,00 30,00 300,00 

COHIBA PANETELAS EN 25 (5 étuis de 5) NOUVEAU PRODUIT 12,30 307,50 

DAVIDOFF SIGNATURE N°2 EN 10 19,50 195,00 RETRAIT

DAVIDOFF SIGNATURE N°2 TUBOS EN 20 20,00 400,00 RETRAIT

DAVIDOFF WSC LATE HOUR ROBUSTO EN 20 (5 étuis de 4) 23,00 460,00 RETRAIT

DAVIDOFF YEAR OF THE PIG 2019 EN 10 45,00 450,00 RETRAIT

H. UPMANN CONNOISSEUR A CDH EN 25 16,30 407,50 17,00 425,00 

HOYO DE MONTERREY HERMOSOS N°4 ANEJADOS 2015 EN 25 16,00 400,00 16,50 412,50 

HOYO DE MONTERREY PRIMAVERAS EN 18 738,00 990,00 

MONTECRISTO PETIT TUBOS EN 25 (5 étuis de 5) 12,90 322,50 RETRAIT

MONTECRISTO TUBOS EN 15 (5 étuis de 3) 16,50 247,50 17,00 255,00 

PARTAGAS CORONAS GORDAS ANEJADOS 2015 EN 25 16,80 420,00 17,20 430,00 

PUNCH PALMAS GRANDES EN 50 4 250,00 5 000,00 

ROMEO Y JULIETA PIRAMIDES ANEJADOS EN 25 20,00 500,00 21,00 525,00 

CIGARETTES

CAMEL (sans filtre) EN 20 10,20 10,30 

CAMEL SILVER EN 20 10,20 10,30 

LUCKY STRIKE ICE CLAIR EN 20 10,00 9,90 

LUCKY STRIKE ICE EN 20 10,00 9,90 

LUCKY STRIKE RED LONGUES 100’S EN 20 10,00 9,90 

NEWS FORTUNA ROUGE 100S EN 20 9,90 10,00 

ROYALE BY DAVIDOFF BLANC EN 20 10,30 10,20 

CIGARILLOS

MOODS SILVER FILTER EN 12 7,45 RETRAIT

TABACS À CHAUFFER

HEETS BLUE SELECTION 6,2 g EN 20 7,50 RETRAIT

HEETS YELLOW SELECTION 6,1 g EN 20 7,50 RETRAIT
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DÉSIGNATION
DES

PRODUITS

PRIX DE VENTE EN PRINCIPAUTÉ
Ancien prix de vente

au consommateur
Prix de vente

au 1er février 2021

Fournisseur : Régie Monégasque des Tabacs
47, avenue de Grande-Bretagne 98000 Monaco

en Euros
Unité Cond. Unité Cond.

TABACS À ROULER
LUCKY STRIKE RED S POT EN 30 g 14,00 13,90 
MAYA 100 % TABAC EN 30 g 13,30 13,40 
NEWS A ROULER EN 30 g 13,90 14,00 
NEWS A TUBER S POT EN 30 g 13,80 13,90 

 

Arrêté Ministériel n° 2021-101 du 28 janvier 2021 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée « camcap 
markeTS », au capital de 300.000 euros.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « camcaP 
marKeTS », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 300.000 euros, reçu par Me H. rey, Notaire, le 
12 janvier 2021 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la loi n° 1.338 du 7 septembre 2007 sur les activités 
financières ; 

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.284 du 10 septembre 2007 
portant application de ladite loi ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

La société anonyme monégasque dénommée « camcaP 
marKeTS » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation. 

arT. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 12 janvier 2021.

arT. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

arT. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

arT. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

Art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.
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Arrêté Ministériel n° 2021-102 du 28 janvier 2021 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée « pillar 
mulTi Family oFFice S.A.M. », au capital de 
150.000 euros.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « Pillar 
mulTi family office S.A.M. », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me N. aureGlia-caruSo, 
Notaire, le 16 septembre 2020 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la loi n° 1.439 du 2 décembre 2016 portant création de 
l’activité de multi family office ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.271 du 13 février 2017 
fixant les conditions d’application de la loi n° 1.439 du 
2 décembre 2016 portant création de l’activité de multi family 
office ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

La société anonyme monégasque dénommée « Pillar mulTi 
family office S.A.M. » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation. 

arT. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 16 septembre 2020.

arT. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

arT. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

arT. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

arT. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-103 du 28 janvier 2021 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « SocieTe pour la 
diFFuSion de maTerielS pour collecTiviTeS », en 
abrégé « D.I.M.C.O. », au capital de 350.100 euros.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « SocieTe Pour la diffuSion de 
maTerielS Pour collecTiviTeS », en abrégé « D.I.M.C.O. », 
agissant en vertu des pouvoirs à eux conférés par l’assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 2 décembre 2020 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Est autorisée la modification de :

-  l’article 5 des statuts ayant pour objet de porter le capital 
social de la somme de 350.100 € à celle de 1.000.020 €, par 
l’émission de 10.832 actions nouvelles de 60 € chacune de 
valeur nominale ;
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résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 2 décembre 2020. 

arT. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-104 du 28 janvier 2021 
portant ouverture d’un concours en vue du 
recrutement d’un Auxiliaire de Vie Scolaire à la 
Direction de l’Action et de l’Aide Sociales.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d’un Auxiliaire 
de Vie Scolaire à la Direction de l’Action et de l’Aide Sociales 
(catégorie C - indices majorés extrêmes 244/338). 

arT. 2.

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
suivantes :

1) être de nationalité monégasque ;

2) posséder un niveau d’études équivalent à une formation 
pratique dans le domaine d’exercice de la fonction ;

3) justifier d’une expérience professionnelle d’au moins 
trois années acquise au sein de l’Administration monégasque 
dans le domaine de l’accompagnement scolaire d’enfants ou 
d’adolescents.

arT. 3.

Les candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent arrêté, 
un dossier comprenant :

-  une demande sur papier libre,

-  deux extraits de leur acte de naissance,

-  un extrait du casier judiciaire,

-  un certificat de nationalité,

-  une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

arT. 4.

Le concours aura lieu sur titres et références.

arT. 5.

Le jury de concours sera composé comme suit :

-  M. Stéphan Bruno, Directeur des Ressources Humaines et 
de la Formation de la Fonction Publique, ou son représentant, 
Président ; 

-  Mme Valérie viora (nom d’usage Mme Valérie 
viora-Puyo), Directeur Général du Département des 
Affaires Sociales et de la Santé, ou son représentant ;

-  M. Rémy rolland, Directeur Général du Département des 
Finances et de l’Économie, ou son représentant ;

-  Mme Véronique SeGui (nom d’usage Mme Véronique 
charloT), Directeur de l’Action et de l’Aide Sociales ;

-  Mme Carole SanGiorGio (nom d’usage Mme Carole 
hourS), représentant les fonctionnaires auprès de la 
Commission Paritaire compétente.

arT. 6.

Le recrutement du candidat retenu s’effectuera dans le cadre 
des dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, 
susvisée.

arT. 7.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.
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Arrêté Ministériel n° 2021-105 du 28 janvier 2021 
portant autorisation de création d’une formation 
délivrant un certificat professionnel de gemmologue.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 1.334 du 12 juillet 2007 sur l’éducation ;

Vu la requête présentée par l’Institut d’Études Tertiaires le 
29 septembre 2020 ;

Vu l’avis émis par les membres du Comité de l’Éducation 
Nationale ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Est autorisée la création d’une formation délivrant un 
« certificat professionnel de gemmologue » par l’Institut d’Études 
Tertiaires au 1, avenue des Castelans à Monaco ; cette formation, 
non reconnue par le Gouvernement Princier, est délivrée sous la 
responsabilité de l’établissement. 

arT. 2.

La délivrance de ce certificat est autorisée jusqu’à la fin de 
l’année scolaire 2020/2021.

arT. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Intérieur est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-106 du 28 janvier 2021 
portant fixation du calendrier des vacances scolaires 
pour l’année 2021/2022.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 1.334 du 12 juillet 2007 sur l’éducation ;

Vu l’avis émis par les membres du Comité de l’Éducation 
Nationale ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Le calendrier des vacances de l’année 2021/2022 est fixé 
comme suit :

Rentrée des classes
Lundi 6 septembre 2021

Vacances de la Toussaint 
Du mercredi 27 octobre 2021 après la classe au lundi 

8 novembre 2021 au matin

Fête Nationale 
Vendredi 19 novembre 2021

Immaculée-Conception
Mercredi 8 décembre 2021

Vacances de Noël
Du vendredi 17 décembre 2021 après la classe au lundi 

3 janvier 2022 au matin

Sainte-Dévote
Jeudi 27 janvier 2022

Vacances d’Hiver
Du vendredi 4 février 2022 après la classe au lundi 21 février 

2022 au matin

Vacances de Printemps
Du vendredi 8 avril 2022 après la classe au lundi 25 avril 

2022 au matin

1er Mai 
Lundi 2 mai 2022

Grand Prix historique
Du jeudi 12 mai 2022 après la classe au lundi 16 mai 2022 au 

matin

Ascension et Grand Prix
Du mercredi 25 mai 2022 après la classe au lundi 30 mai 2022 

au matin

Lundi de Pentecôte
Lundi 6 juin 2022

Fête Dieu
Jeudi 16 juin 2022

Vacances d’été
Vendredi 1er juillet 2022 après la classe

Le sport scolaire, incluant les enseignements d’Éducation 
Physique et Sportive et la natation, fait partie intégrante du 
calendrier scolaire. 

Les vacances débutent à la fin des cours, sport scolaire 
compris. 
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arT. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Intérieur est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,

P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-109 du 3 février 2021 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2021-18 du 7 janvier 
2021 réglementant le survol de l’espace aérien 
monégasque par des engins volants télépilotés.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la Constitution et notamment son article 68 ;

Vu la Convention relative à l’aviation Internationale, signée à 
Chicago le 7 décembre 1944, et rendue exécutoire à Monaco par 
l’Ordonnance Souveraine n° 6.779 du 4 mars 1980 ;

Vu l’Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale, 
modifiée ;

Vu la loi n° 1.458 du 13 décembre 2017 relative à l’Aviation 
Civile ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.266 du 26 mars 2015 
relative aux engins volants non-habités et télépilotés, aux ballons 
libres légers, aux planeurs ultra légers et aux engins volants 
captifs ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2021-18 du 7 janvier 2021 
réglementant le survol de l’espace aérien monégasque par des 
engins volants télépilotés ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
3 février 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier. 

Les troisième, quatrième et dixième alinéas de l’Article 
Premier de l’arrêté ministériel n° 2021-18 du 7 janvier 2021, 
susvisé, sont abrogés.

arT. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Équipement, de 
l’Environnement et de l’Urbanisme et le Conseiller de 
Gouvernement-Ministre de l’Intérieur sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois février 
deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-110 du 3 février 2021 
réglementant le stationnement et la circulation des 
véhicules à l’occasion de la Monaco Run 2021.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 124 du 15 janvier 1930 sur la délimitation du 
domaine, modifié ;

Vu la loi n° 1.430 du 13 juillet 2016 portant diverses mesures 
relatives à la préservation de la sécurité nationale ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.691 du 17 décembre 1957 
portant réglementation de la police de la circulation routière 
(Code de la route), modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.099 du 15 février 1973 
réglementant l’utilisation du port, des quais et des dépendances 
portuaires, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2015-426 du 2 juillet 2015 
réglementant la circulation et le stationnement des véhicules 
ainsi que le stationnement des bateaux et engins de mer sur les 
quais et dépendances des ports ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
3 février 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Du samedi 13 février 2021 à 23 heures au dimanche 14 février 
2021 à 14 heures, le stationnement des véhicules, à l’exception 
de ceux dûment autorisés ou nécessaires aux différentes 
opérations prévues par le comité d’organisation de cette épreuve 
est interdit :

- sur la route de la Piscine ;
- sur le quai des États-Unis ;
- sur le virage Louis Chiron ;
- sur l’appontement Jules Soccal ;
- sur la darse Sud.
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arT. 2.

Le dimanche 14 février 2021 de 8 heures à 12 heures, la 
circulation des véhicules, à l’exception de ceux nécessaires aux 
différentes opérations prévues par le comité d’organisation de 
cette épreuve est interdite :

- sur le quai des États-Unis ;
- sur la route de la Piscine ;
- sur la darse Sud.

arT. 3.

Les dispositions visées précédemment ne s’appliquent pas 
aux véhicules des services publics et de secours ainsi qu’aux 
véhicules nécessaires aux différentes opérations prévues par les 
organisateurs et pourront être modifiées et/ou levées par mesures 
de police en fonction de la nécessité.

arT. 4.

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément à la loi.

arT. 5.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Équipement, de 
l’Environnement et de l’Urbanisme et le Conseiller de 
Gouvernement-Ministre de l’Intérieur sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois février 
deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

Arrêté Ministériel n° 2021-111 du 4 février 2021 
portant fermeture administrative temporaire de 
l’établissement « arrow Burger ».

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 1.144 du 26 juillet 1991 concernant l’exercice de 
certaines activités économiques et juridiques, modifiée ;

Vu la loi n° 1.312 du 29 juin 2006 relative à la motivation des 
actes administratifs ; 

Vu la loi n° 1.430 du 13 juillet 2016 portant diverses mesures 
relatives à la préservation de la sécurité nationale et plus 
particulièrement son article 1er ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.533 du 15 octobre 1941 
relative à la fabrication, à la vente et à la consommation de 
boissons alcooliques, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 765 du 13 novembre 2006 
relative à l’organisation et au fonctionnement de la Direction de 
la Sûreté Publique, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.413 du 29 août 2011 portant 
diverses mesures relatives à la relation entre l’Administration et 
l’Administré, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.251 du 20 janvier 2017 
relative aux déchets, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2017-38 du 20 janvier 2017 
réglementant la collecte et le traitement des déchets ;

Vu la décision administrative du 18 mars 2020 visant à lutter 
contre la propagation du virus COVID-19, en application de 
l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 
relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire International 
de 2005 en vue de lutter contre la propagation internationale des 
maladies ;

Vu la Décision Ministérielle du 28 avril 2020 portant 
instauration de mesures exceptionnelles dans le cadre de la 
reprise progressive des activités en vue de lutter contre l’épidémie 
de COVID-19, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 23 octobre 2020 relative à 
l’instauration de nouvelles mesures exceptionnelles pour faire 
face à l’évolution défavorable de l’épidémie de COVID-19, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 30 octobre 2020 relative à 
l’instauration de nouvelles mesures exceptionnelles pour faire 
face à l’évolution défavorable de l’épidémie de COVID-19, 
modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 17 décembre 2020 prolongeant 
et complétant jusqu’au 15 janvier 2021 certaines des mesures 
exceptionnelles qui devaient prendre fin le 18 décembre 2020, 
prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement 
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la 
propagation internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle fixant les mesures exceptionnelles 
jusqu’au 27 janvier 2021, prise en application de l’article 65 de 
l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la 
mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) en 
vue de lutter contre la propagation internationale des maladies, 
modifiée ;

Considérant les faits de manquement à l’interdiction de 
diffusion de l’ambiance musicale, dont la matérialité a été 
constatée au sein de l’établissement « Arrow Burger » sis 6/8, rue 
des Carmes à Monaco, le 29 décembre 2020 à 21 heures 30, par 
les fonctionnaires de la Sûreté Publique, lesquels ont rédigé un 
avis de contravention, transigé ; 

Considérant les multiples faits de manquement au respect des 
heures autorisées de livraison commis par le commerce de 
bouche « Arrow Burger » à Monaco, dont la matérialité a été 
constatée, le 22 janvier 2021 à 22 heures 45 et le 31 janvier 2021 
à 21 heures 50, par les fonctionnaires de la Sûreté Publique, qui 
ont rédigé trois avis de contravention, transigés ;

Considérant les faits de dépôt ou rejet d’objet ou de détritus 
dans un espace public commis par le commerce « arrow 
BurGer » à Monaco, dont la matérialité a été constatée le 
29 janvier 2021 à 9h24, par les fonctionnaires de la Sûreté 
Publique, lesquels ont rédigé un avis de contravention, en cours 
de règlement ;
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Considérant que de tels manquements constituent une 
méconnaissance grave et caractérisée des dispositions 
réglementaires édictées dans la lutte contre l’épidémie de 
COVID-19, ne pouvant pas être admissibles en l’état de la 
situation sanitaire actuelle se traduisant par une circulation active 
dudit virus ;

Considérant enfin que de tels agissements constituent, de par 
leur nature et leur répétitivité, une atteinte avérée à la salubrité, 
la tranquillité et la sécurité publiques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
3 février 2021 ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Est ordonnée la fermeture administrative de l’établissement 
dénommé « arrow BurGer » sis 6/8, rue des Carmes à Monaco, 
pour une durée de six (6) jours.

arT. 2.

Cette interdiction s’applique à compter de la notification du 
présent arrêté. 

arT. 3.

Tout manquement à cette interdiction sera sanctionné 
conformément aux textes en vigueur.

arT. 4.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Intérieur est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le quatre février 
deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. darTouT.

ARRÊTÉS MUNICIPAUX

Arrêté Municipal n° 2021-164 du 19 janvier 2021 
prononçant l’admission à la retraite anticipée d’une 
fonctionnaire.

nouS, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 88-56 du 29 novembre 1988 portant 
nomination d’une Sténodactylographe au Secrétariat Général de 
la Mairie ;

Vu l’arrêté municipal n° 89-27 du 13 juin 1989 portant 
mutation d’une sténodactylographe au Service des Œuvres 
Sociales de la Mairie ;

Vu l’arrêté municipal n° 2007-2539 du 14 novembre 2007 
portant nomination d’un Attaché Principal dans les Services 
Communaux (Jardin Exotique) ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

Mme Catherine arnulf (nom d’usage Mme Catherine 
lanTeri), Attaché Principal au Jardin Exotique, est admise à faire 
valoir ses droits à la retraite anticipée à compter du 2 mars 2021. 

arT. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
19 janvier 2021, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 19 janvier 2021.

Le Maire,

G. marSan.

Arrêté Municipal n° 2021-321 du 26 janvier 2021 
réglementant la circulation des véhicules à l’occasion 
de travaux.

nouS, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 124 du 15 janvier 1930 sur la délimitation du 
domaine, modifiée ;

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu l’Ordonnance-loi n° 674 du 3 novembre 1959 concernant 
l’urbanisme, la construction et la voirie, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.691 du 17 décembre 1957 
portant réglementation de la police de la circulation routière 
(Code de la route), modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.647 du 9 septembre 1966 
concernant l’urbanisme, la construction et la voirie, modifiée ;
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Vu l’arrêté ministériel n° 63-170 du 10 juillet 1963 relatif à 
l’exécution de tranchées et à la pose ou l’entretien de canalisations 
dans le domaine public, modifié ;

Vu l’arrêté municipal n° 2007-256 du 27 février 2007 fixant 
les dispositions relatives à la circulation et au stationnement des 
véhicules en ville, modifié ;

Arrêtons : 

arTicle Premier.

À l’occasion de travaux, les dispositions réglementaires 
suivantes relatives à la circulation des véhicules sont arrêtées.

arT. 2.

Du lundi 8 février à 8 heures au vendredi 30 avril 2021 à 
17 heures, la circulation des véhicules est interdite rue Princesse 
Florestine dans sa section comprise entre la rue Suffren Reymond 
et la rue des Princes, et ce, dans ce sens. 

arT. 3.

Les dispositions édictées dans le présent arrêté ne s’appliquent 
pas aux véhicules du chantier, d’urgence, de secours et des 
services publics.

Elles pourront être modifiées et/ou levées par mesures de 
police en fonction du déroulé des travaux et des évènements 
susceptibles de nécessiter une modification du schéma de 
circulation.

arT. 4.

Les dispositions fixées par l’arrêté municipal n° 2007-256 du 
27 février 2007, modifié, susvisé, contraires au présent arrêté, 
sont suspendues.

arT. 5.

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément à la loi.

arT. 6.

Une ampliation du présent arrêté, en date du 26 janvier 2021, 
a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 26 janvier 2021.

Le Maire,
G. marSan.

AVIS ET COMMUNIQUÉS

MINISTÈRE D’ÉTAT

Journal de Monaco.

Mise en vente de l’ouvrage « La Principauté de 
Monaco - l’État, Son Statut International, Ses 
Institutions ».

L’ouvrage « La Principauté de Monaco - l’État, Son Statut 
International, Ses Institutions » est en vente au Ministère d’État, 
Service du Journal de Monaco, Place de la Visitation à Monaco-
Ville au prix unitaire de 32 euros T.T.C.

Mise en vente de l’ouvrage « The Principality of 
Monaco - State - International Status - Institutions ».

Le public est informé qu’une seconde édition en langue 
anglaise de l’ouvrage « The Principality of Monaco - State - 
International Status - Institutions » est disponible au Service du 
Journal de Monaco, au prix unitaire de 60 euros T.T.C.

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
de la Fonction Publique.

Avis de recrutement n° 2021-30 d’un Médecin au Centre 
Médico-Sportif relevant de la Direction de l’Action 
Sanitaire.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe 

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Médecin au Centre Médico-Sportif relevant de 
la Direction de l’Action Sanitaire, pour une durée déterminée, la 
période d’essai étant de six mois. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 600/875.

Les missions principales du poste consistent notamment en :

-  les visites médicales de non contre indication à la pratique 
du sport ;

-  le suivi longitudinal des Sportifs de Haut Niveau en 
collaboration avec le Comité Olympique Monégasque ;
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-  les visites médicales de surveillance des personnels de la 
Force Publique ;

-  la réalisation des tests d’exploration fonctionnelle en 
Médecine du Sport ;

-  la mise en place et la réalisation de contrôles antidopage en 
collaboration avec le Comité Monégasque Antidopage ;

-  l’information et la prévention dans les domaines du Sport et 
de la Santé Publique auprès des sportifs, des associations 
sportives et des Établissements Publics de la Principauté.

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

- être titulaire d’un Diplôme de Docteur en Médecine ;

- être titulaire d’un Diplôme de Médecine du Sport ;

- être de bonne moralité.

Savoir-être :

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

- avoir l’esprit d’initiative ;

- être capable de travailler en équipe ;

- avoir une bonne capacité d’écoute ;

- avoir une connaissance du milieu sportif.

Avis de recrutement n° 2021-31 d’un Comptable au sein 
de l’Administration des Domaines.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe 

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Comptable au sein de l’Administration des 
Domaines, pour une durée déterminée, la période d’essai étant de 
trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 324/414.

Les missions du poste consistent notamment en :

-  la préparation des états nécessaires à l’établissement de 
bilans dans le cadre du suivi de la comptabilité des sociétés 
d’état ; 

-  la déclaration de diverses taxes (TVA, CSRL, CVAE, taxe 
3%, etc.) ;

- l’encaissement des loyers ;

-  la préparation et rendez-vous de signature des baux 
d’habitation et contrats « habitation-capitalisation » ;

-  la préparation et rendez-vous signature des contrats de 
location des parkings gérés par l’Administration des 
Domaines ;

-  la saisie informatique des baux d’habitation et contrats de 
parkings ;

-  la relation avec les locataires (accueil téléphonique, accueil 
physique, renseignements…). 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  posséder, dans le domaine de la comptabilité, un diplôme 
national sanctionnant deux années d’études supérieures ou 
un diplôme reconnu équivalent par une autorité compétente 
dans le pays d’obtention ;

-  ou à défaut, posséder, dans le domaine de la comptabilité, 
un diplôme du Baccalauréat ou un diplôme reconnu 
équivalent par une autorité compétente dans le pays 
d’obtention et justifier d’une expérience professionnelle en 
matière de comptabilité d’au moins deux années ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

- maîtriser l’outil informatique (Word, Excel, Sage…) ;

-  disposer d’aptitudes au travail en équipe et de bonnes 
qualités relationnelles ;

-  faire preuve de rigueur, de discrétion et de réserve 
professionnelle ;

- avoir de bonnes qualités rédactionnelles ; 

- avoir un esprit de synthèse et d’analyse ;

- avoir une bonne présentation et la notion du service public ; 

-  une connaissance, à la fois de la comptabilité privée et de la 
fiscalité, serait appréciée.  

Avis de recrutement n° 2021-32 d’un Adjoint-
gestionnaire au sein des Établissements scolaires de 
la Principauté.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe 

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Adjoint-gestionnaire au sein des Établissements 
scolaires de la Principauté, pour une durée déterminée, la période 
d’essai étant de trois mois.
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L’échelle indiciaire afférente à la Fonction a pour indices 
majorés extrêmes 324/414.

Le poste se décompose en trois parties principales. Ainsi, les 
missions du poste consistent notamment à :

 • Gestion matérielle :

-  participation à la gestion courante du bâtiment : suivi des 
travaux, planification des interventions, suivi du planning 
d’utilisation des infrastructures sportives et veille à leur bon 
fonctionnement, gestion, en partie, des relations avec les 
prestataires et les utilisateurs, etc. ;

-  gestion des commandes : veille à la bonne tenue des stocks, 
gestion des commandes de fournitures et matériels 
nécessaires pour le personnel enseignant et non enseignant ; 

 • Gestion financière :

-  gestion du budget avec le Chef d’établissement : préparation, 
gestion, mandatements, etc. ;

-  gestion de la cantine scolaire : inscriptions, saisie 
quotidienne des éléments nécessaires, en lien avec l’équipe 
de cuisine et l’équipe éducative, contrôle de l’application 
des procédures ; 

 • Gestion administrative :

-  participation à la gestion du personnel de service, sous la 
responsabilité du Chef d’établissement : encadrement, 
animation, organisation de planning et gestion des 
demandes de congés ; 

-  participation à l’organisation des différentes manifestations 
qui ponctuent la vie de l’établissement ; 

- gestion des tâches administratives courantes. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire du diplôme du Baccalauréat ou d’un diplôme 
reconnu équivalent par une autorité compétente dans le 
pays d’obtention ;

- la possession d’un diplôme de Bac+2 serait appréciée ; 

-  justifier d’une expérience professionnelle de deux années 
dans le domaine de la gestion administrative ; 

-  une expérience dans la gestion de budget ou en comptabilité 
est exigée ; 

-  une expérience dans le milieu éducatif avec une diversité 
d’interlocuteurs serait fortement appréciée ;

- maîtriser les outils informatiques du Pack Office ;

-  une connaissance des logiciels de gestion scolaire tel que 
Skolengo serait appréciée ; 

-  des aptitudes avérées dans le management d’équipe sont 
demandées ; 

-  des connaissances du fonctionnement d’un établissement 
scolaire ainsi que du système éducatif monégasque sont 
exigées ; 

- la maîtrise de la langue anglaise est exigée ; 

-  la maîtrise d’une seconde langue européenne serait 
appréciée. 

 • Savoir-être : 

- être de bonne moralité ;

- être rigoureux et organisé ;

- être dynamique et force de proposition ; 

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

-  disposer d’un bon sens relationnel et savoir travailler en 
équipe ;

-  avoir le sens de la hiérarchie et du partage de l’information 
sur la base d’éléments factuels ; 

-  faire preuve d’une grande disponibilité notamment en terme 
d’horaires. 

Avis de recrutement n° 2021-33 d’un Employé de 
Bureau au sein de l’Office des Émissions de Timbres-
Poste.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe 

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Employé de Bureau au sein de l’Office des 
Émissions de Timbres-Poste, pour une durée déterminée, la 
période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 245/338.

Les missions du poste consistent notamment à :

-  traiter les commandes reçues par Internet, mails ou 
téléphone ;

-  découper les timbres et préparer les commandes dans le 
respect des délais et de la qualité ;

- affranchir et effectuer la mise sous pli des commandes ;

- gérer les stocks de fournitures pour l’envoi des timbres ;

-  remplacer le cas échéant un conseiller de vente au guichet 
et par conséquent, assurer la tenue d’une caisse.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- posséder un niveau d’étude équivalent au niveau C.A.P. ;

- être de bonne moralité ;
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- maîtriser la langue française ;

- être apte à la préparation des commandes ;

- faire preuve de minutie et de beaucoup de soin au quotidien ;

- être apte à travailler en équipe ;

- être apte à la tenue d’une caisse ; 

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle.

L’attention des candidats est appelée sur le fait que les 
missions du poste peuvent les amener à travailler certains 
week-ends et/ou jours fériés, dans le cadre notamment des 
inventaires et de manifestations philatéliques locales ou se 
déroulant à l’étranger.

Avis de recrutement n° 2021-34 d’Hôtesses et Hôtes 
estivaux à la Direction du Tourisme et des Congrès.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe 

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’Hôtesses et Hôtes estivaux à la Direction du 
Tourisme et des Congrès pour une durée déterminée, entre le 
15 juin et le 15 septembre 2021. 

Les candidats pourront être recrutés pour une période 
minimale de 15 jours consécutifs étant précisé que le choix de la 
période travaillée sera laissé à la discrétion de la Direction du 
Tourisme et des Congrès en fonction de ses besoins. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 244/338.

Les missions du poste consistent à accueillir et renseigner 
physiquement et/ou téléphoniquement les touristes pendant la 
période estivale dans les divers kiosques d’informations ou 
directement en ville. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- être de nationalité monégasque ;

- être âgé de 18 ans au moins lors de la prise de fonction ;

-  maîtriser les langues française et anglaise (lu, écrit, parlé) et 
justifier de connaissances orales dans une autre langue 
européenne traditionnelle (italien, espagnol, allemand) ou 
exotique (russe, chinois) ;

-  posséder de très bonnes connaissances de la Principauté de 
Monaco ;

-  maîtriser l’outil informatique (messagerie Outlook, Word, 
Excel) ;

- avoir une bonne présentation ;

- être de bonne moralité.

Savoir-être :

- posséder le sens des relations humaines,

- être rigoureux et organisé,

- être autonome,

- être assidu et ponctuel,

- avoir le sens du travail en équipe,

- avoir le sens du contact,

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle.

L’attention des candidats est attirée sur le fait qu’ils devront 
porter l’uniforme, qu’ils seront amenés à travailler en week-end, 
jours fériés et que les jours de repos hebdomadaires pourront être 
fixés en semaine, sans être consécutifs. 

Ils seront tenus d’assister à la réunion préparatoire durant la 
semaine précédant leur prise de fonction. C’est au cours de cette 
réunion que les plannings pour les 15 jours leurs seront 
communiqués. 

Une épreuve de langue pourra être organisée pour départager 
les candidats. 

Les candidats devront fournir un certificat médical de non 
contre-indication au travail d’accueil. 

Il est précisé que, pour cet avis de recrutement, le délai 
pour postuler est prolongé jusqu’au 19 février 2021 inclus.

Avis de recrutement n° 2021-35 d’un Gestionnaire 
Informatique en charge des systèmes et des réseaux 
à la Direction de la Sûreté Publique.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe 

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Gestionnaire Informatique en charge des 
systèmes et des réseaux à la Direction de la Sûreté Publique 
(DSP), pour une durée déterminée, la période d’essai étant de 
trois mois.
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L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 406/523.

Les missions consistent notamment en :  

-  la maintenance préventive et curative des équipements 
techniques ;

-  l’administration des serveurs, du stockage, des réseaux, des 
outils de sécurité, de supervision, solutions de sauvegardes 
des différents systèmes d’information ;

- le pilotage de la sous-traitance ;

-  la rédaction de la documentation technique et des procédures 
de maintenance préventive et curative des systèmes et des 
réseaux et de les maintenir à jour ;

- la gestion de projets ;

- une veille technologique permanente ;

-  une astreinte sur les différents systèmes d’information de la 
DSP ; 

- la gestion de l’équipe, avec le Chef de Groupe. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire du diplôme du Baccalauréat ou d’un diplôme 
reconnu équivalent par une autorité compétente dans le 
pays d’obtention ;

-  justifier d’une expérience professionnelle d’au moins 
cinq années dans l’administration des systèmes et réseaux 
et plus généralement dans les systèmes d’information ; 

-  justifier d’une expérience professionnelle dans la gestion et 
le suivi de projets ;

-  posséder de très bonnes connaissances dans le domaine de 
la sécurité numérique dans un SI et de la virtualisation des 
serveurs notamment VMware ;

-  posséder de bonnes connaissances dans le stockage, les 
pare-feu, les outils de supervision, les solutions de 
sauvegardes, la gestion du parc, les antivirus, la VoIP et 
plus largement toutes les solutions informatiques nécessaires 
au maintien en condition opérationnelle et en condition de 
sécurité du SI ;

- être force de proposition ;

- être apte au management d’équipe ;

- être de bonne moralité ;

- avoir le sens des relations humaines ;

- avoir le sens du service public ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

- avoir un bon niveau en langue anglaise (lu, écrit, parlé) ;

-  être titulaire du permis de conduire de catégorie « B » 
(véhicules légers) ;

- faire preuve de rigueur, d’autonomie et d’organisation ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ; 

-  posséder un esprit d’initiative et de créativité ainsi que de 
bonnes capacités d’analyses et d’adaptation rapide à 
diverses situations ;

- être doté d’une forte aptitude au travail en équipe. 

L’attention des candidats est appelée sur le fait qu’ils/elles 
devront accepter les contraintes horaires liées à l’emploi et 
assurer leurs fonctions de jour comme de nuit, samedi, dimanche 
et jours fériés compris, ainsi que des astreintes. 

Le candidat sélectionné devra s’engager à résider, lors de sa 
prise de fonctions et pendant toute la durée de l’engagement avec 
l’Administration Monégasque, dans une commune située à moins 
de trente kilomètres de Monaco.

Le délai pour postuler est étendu jusqu’au 21 février 2021 
inclus. 

Avis de recrutement n° 2021-36 d’un Contrôleur au 
Service des Parkings Publics.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe 

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Contrôleur, affecté à la section Finance et 
Comptabilité du Service des Parkings Publics, pour une durée 
déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 324/414. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire dans le domaine de la comptabilité d’un 
diplôme du Baccalauréat ou d’un diplôme reconnu 
équivalent par une autorité compétente dans le pays 
d’obtention ; 

-  posséder une expérience professionnelle ou un nombre 
d’études complémentaires d’au moins deux années dans le 
domaine de la comptabilité ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, parlé, écrit) ;

-  posséder des connaissances dans le domaine de la 
comptabilité générale et du suivi des factures ;
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-  maîtriser la comptabilité analytique : ventilation, tableaux 
de bord, etc. ;

-  maîtriser l’utilisation des logiciels de comptabilité générale, 
de gestion analytique et de bureautique ;

- posséder de bonnes qualités rédactionnelles ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

-  une expérience dans l’Administration monégasque, dans le 
domaine de la comptabilité serait appréciée.

Avis de recrutement n° 2021-37 de quatre Agents 
d’accueil au Service des Parkings Publics.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe 

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement de quatre Agents d’accueil au Service des Parkings 
Publics, pour une durée déterminée, la période d’essai étant de 
trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 236/322.

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

-  être titulaire du permis de conduire de la catégorie « B » 
(véhicules de tourisme) ; 

-  justifier d’une expérience professionnelle en matière 
d’accueil du public et de sécurité des biens et des personnes ; 

- être de bonne moralité ; 

- maîtriser la langue française (lu, parlé) ; 

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

-  justifier de notions élémentaires d’une langue étrangère 
(anglais, italien ou allemand). 

L’attention des candidats est appelée sur le fait que les 
missions du poste consistent notamment à assurer l’accueil, la 
surveillance et la sécurité des parkings publics, y compris la nuit, 
les dimanches et jours fériés.

Avis de recrutement n° 2021-38 d’un Commis-Archiviste 
au Secrétariat du Département de l’Équipement, de 
l’Environnement et de l’Urbanisme.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe 

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Commis-Archiviste au Secrétariat du 
Département de l’Équipement, de l’Environnement et de 
l’Urbanisme (D.E.E.U.) pour une durée déterminée, la période 
d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 289/379.

Les missions du poste consistent principalement à :

-  collecter, contrôler et trier les dossiers relatifs aux activités 
du Département ;

-  classer et ranger les documents papier pour le partage et la 
conservation ;

- effectuer des recherches en fonction des demandes ;

- suppléer l’Archiviste lors de ses absences.

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

-  posséder un diplôme du Baccalauréat ou un diplôme 
reconnu équivalent par une autorité compétente dans le 
pays d’obtention ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

-  maîtriser l’utilisation des logiciels informatiques Word, 
Excel, Outlook et Lotus Notes ;

-  posséder d’excellentes qualités relationnelles et avoir le 
sens du travail en équipe ;

-  posséder une grande rigueur et une bonne capacité 
d’organisation ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

- être polyvalent ;

-  posséder de bonnes capacités d’analyse et d’adaptation 
rapide à diverses situations ;
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-  des notions d’enregistrement du courrier et d’archivage 
seraient appréciées.

L’attention des candidats est appelée sur le fait que les 
missions du poste exigent le port de charges lourdes et le travail 
en hauteur.

FORMALITÉS

Pour répondre aux avis de recrutement visés ci-dessus, les 
candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique, dans un 
délai de dix jours à compter de leur publication au Journal de 
Monaco, les documents suivants :

- un curriculum vitae actualisé et en français,

- une lettre de motivation,

-  une copie de leurs diplômes s’ils ne l’ont pas déjà fournie 
dans le cadre d’une précédente candidature datant de moins 
de six mois, soit électroniquement par le biais du Téléservice 
à l’adresse suivante : https://teleservice.gouv.mc/
candidature-fpe, soit par courrier à la Direction des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction 
Publique, au Stade Louis II - Entrée H - 1, avenue des 
Castelans - BP 672 - MC 98014 Monaco Cédex.

Les dossiers de candidature incomplets ou transmis hors délai 
ne seront pas pris en considération.

Conformément à la loi n° 188 du 18 juillet 1934 relative aux 
fonctions publiques, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.

Il est précisé que des épreuves pourront être organisées afin de 
départager les candidats en présence. Dans ce cadre, les candidats 
monégasques ne sont soumis qu’à la vérification de leurs aptitudes 
par l’obtention d’une moyenne générale égale ou supérieure à 10 
sur 20, sauf à ce qu’ils aient obtenu à l’une des épreuves une note 
éliminatoire indiquée, le cas échéant, dans la lettre de convocation.

En présence de plusieurs candidats monégasques aptes, ces 
derniers seront départagés en fonction de leur mérite établi par 
ordre de classement. 

En l’absence de candidat monégasque apte, les candidats 
aptes seront à leur tour départagés en fonction de leur mérite 
établi par ordre de classement. 

Les candidats s’engagent, à la demande de l’Administration, à 
produire notamment un extrait de casier judiciaire de moins de 
trois mois.

DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE 
L’ÉCONOMIE

Administration des Domaines.

Appel à candidatures en vue de la mise en location d’un 
local commercial situé 31, boulevard des Moulins.

L’Administration des Domaines met à la location un local 
commercial avec vitrine situé en rez-de-chaussée de l’immeuble 
« Monte-Carlo House », 31, boulevard des Moulins à Monaco. 
d’une superficie approximative de 52 mètres carrés se 
décomposant comme suit :

- 35 m2 environ en rez-de-chaussée,

- 17 m2 environ en sous-sol.

Le local est exclusivement destiné à l’exploitation d’une 
activité commerciale à l’exclusion de toute activité de bouche, 
d’agences bancaire ou immobilière.

Les personnes intéressées pourront retirer un dossier de 
candidature dans les bureaux de l’Administration des Domaines, 
au 4e étage du 24, rue du Gabian à Monaco, de 9 h 30 à 17 heures 
ou le télécharger directement sur le site du Gouvernement 
Princier (http://service-public entreprises.gouv.mc/
communiques), comprenant les documents ci-après :

-  une fiche de renseignements sur les conditions de l’appel à 
candidatures et locatives ;

- un projet de bail sans valeur contractuelle ;

-  un dossier de candidature à retourner dûment complété et 
signé par le requérant (et ses éventuels associés pour le cas 
où le candidat serait une personne morale).

Les candidatures devront être adressées à l’Administration 
des Domaines au plus tard le vendredi 19 février 2021 à 12 heures 
terme de rigueur. Il est recommandé de privilégier la voie postale 
ou électronique pour la remise des dossiers.

L’attention des candidats est appelée sur le fait que seuls les 
dossiers comportant de manière exhaustive l’ensemble des pièces 
demandées seront pris en considération.

Direction de l’Habitat.

Offres de location en application de la loi n° 1.235 du 
28 décembre 2000, modifiée, relative aux conditions 
de location de certains locaux à usage d’habitation 
construits ou achevés avant le 1er septembre 1947.

OFFRE DE LOCATION

D’un trois pièces sis 43, boulevard du Jardin Exotique, 
2ème étage, d’une superficie de 67,01 m² et 0,50 m² de balcon. 
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Loyer mensuel : 1.850 € + 90 € de charges.

Personne à contacter pour les visites : AGENCE DES 
ÉTRANGERS - Mme Martine POUDEROUX - 14, avenue de 
Grande Bretagne - 98000 MONACO.

Téléphone : 93.10.55.55.

Horaires de visite : sur rendez-vous.

Les personnes inscrites en qualité de « protégé » intéressées 
par cette offre devront notifier leur candidature par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception postal à la 
Direction de l’Habitat, 10 bis, quai Antoine 1er, au plus tard 
quinze jours après la publication de la présente insertion.

Monaco, le 5 février 2021.

OFFRE DE LOCATION

D’un deux pièces sis 8, rue des Açores, 1er étage, d’une 
superficie de 28,47 m².

Loyer mensuel : 1.145 € + 30 € de charges.

Personne à contacter pour les visites : AGENCE PROMOTION 
INVEST - M. Olivier MARTINI - 14, rue de Millo - 98000 
MONACO.

Téléphone : 93.15.95.45.

Horaires de visite : Mardis de 11h00 à 12h00.

Les personnes inscrites en qualité de « protégé » intéressées 
par cette offre devront notifier leur candidature par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception postal à la 
Direction de l’Habitat, 10 bis, quai Antoine 1er, au plus tard 
quinze jours après la publication de la présente insertion.

Monaco, le 5 février 2021.

Office des Émissions de Timbres-Poste.

Mise en vente de nouvelles valeurs.

L’Office des Émissions de Timbres-Poste procédera le 
25 mars 2021 à la mise en vente des timbres suivants :

• 1,28 € -  60e Festival de télévision de Monte-Carlo

• 150 € -  ChaMpionnat d’europe de Football

Ces timbres seront en vente à l’Office des Émissions de 
Timbres-Poste, au Musée des Timbres et des Monnaies, dans les 
bureaux de poste et les guichets philatéliques de la Principauté, 
auprès des négociants monégasques en philatélie, ainsi qu’au 
Carré d’Encre à Paris. Ils seront proposés à nos abonnés et 
clients, conjointement aux autres valeurs du programme 
philatélique de la première partie 2021.

MAIRIE

Avis de vacance d’emploi n° 2021-10 d’un poste 
d’Auxiliaire de Vie à la Section « Maintien à 
Domicile » dépendant du Service des Seniors et de 
l’Action Sociale.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître qu’un poste d’Auxiliaire 
de Vie est vacant à la Section « Maintien à Domicile » dépendant 
du Service des Seniors et de l’Action Sociale. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 244/338.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire du diplôme D.E.A.V.S. ou du D.E.A.E.S. ou de 
tout titre équivalent ; 

-  posséder une expérience en maintien à domicile de 
personnes âgées ;

-  faire preuve d’une grande disponibilité en matière d’horaires 
de travail de manière à pouvoir assumer un service de jour 
et/ou de nuit, samedis, dimanches et jours fériés compris ;

-  posséder des qualités humaines permettant un contact 
permanent avec les personnes du 3ème Âge.

ENVOI DES DOSSIERS

En ce qui concerne l’avis de vacance visé ci-dessus, les 
candidats devront adresser, au Secrétariat Général de la Mairie, 
dans un délai de dix jours à compter de sa publication au Journal 
de Monaco, un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- un curriculum vitae ;

- deux extraits de l’acte de naissance ;

-  un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 
monégasque) ;
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-  un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de 
date ;

-  une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

Conformément à la loi, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.

COMMISSION DE CONTRÔLE DES 
INFORMATIONS NOMINATIVES

Décision de mise en œuvre du Centre Hospitalier 
Princesse Grace n° 2021-RC-01 du 12 janvier 2021 
concernant le traitement automatisé d’informations 
nominatives ayant pour finalité « Collecter et 
analyser les données des patients ayant consenti à 
participer à la recherche biomédicale ayant pour 
objet d’évaluer la toxicité et l’efficacité d’un 
traitement par thalamotomie radiochirurgicale 
fractionnée sur accélérateur, chez des patients 
présentant un tremblement essentiel et/ou 
parkinsonien invalidant », dénommé « Étude 
FRACTHAL ».

Le Centre Hospitalier Princesse Grace,

Vu : 

-  la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant l’hôpital en 
établissement public autonome ;

-  la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, modifiée, relative à la 
protection des informations nominatives, notamment son 
article 7 ;

-  la loi n° 1.265 du 23 décembre 2002 relative à la protection 
des personnes dans la recherche biomédicale ;

-  l’Ordonnance Souveraine n° 5.095 du 14 février 1973, 
modifiée, sur l’organisation et le fonctionnement du Centre 
Hospitalier Princesse Grace ;

-  l’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant 
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993 réglementant les traitements d’informations 
nominatives, modifiée par la loi n° 1.353 du 4 décembre 
2008 relative à la protection des informations nominatives ;

-  l’avis favorable de la Commission de Contrôle des 
Informations Nominatives émis par délibération 
n° 2020-162 du 18 novembre 2020, relatif à la mise en 
œuvre du traitement automatisé d’informations nominatives 
ayant pour finalité « Collecter et analyser les données des 
patients ayant consenti à participer à la recherche 
biomédicale ayant pour objet d’évaluer la toxicité et 
l’efficacité d’un traitement par thalamotomie 
radiochirurgicale fractionnée sur accélérateur, chez des 
patients présentant un tremblement essentiel et/ou 
parkinsonien invalidant », dénommé « Étude 
FRACTHAL » ;

-  la correspondance du Directeur du CHPG adressée au 
Président de la CCIN décrivant les mesures prises afin de 
répondre aux demandes de la CCIN formalisées par la 
délibération n° 2020-162 du 18 novembre 2020, susvisée ;

-  la réponse du Secrétaire Général de la CCIN en date du 
8 janvier 2021 ;

Décide :

de mettre en œuvre le traitement automatisé d’informations 
nominatives, indirectement nominatives et anonymisées ayant 
pour finalité « Collecter et analyser les données des patients 
ayant consenti à participer à la recherche biomédicale ayant pour 
objet d’évaluer la toxicité et l’efficacité d’un traitement par 
thalamotomie radiochirurgicale fractionnée sur accélérateur, 
chez des patients présentant un tremblement essentiel et/ou 
parkinsonien invalidant », dénommé « Étude FRACTHAL » ;

-  Le responsable du traitement est le Centre Hospitalier 
Universitaire de Nice. Le Centre Hospitalier Princesse 
Grace est son représentant en Principauté de Monaco pour 
l’étude « FRACTHAL » ;

- Le traitement automatisé a pour seules fonctionnalités :

 • organiser l’inclusion des patients ;

 •  collecter et analyser les données des sujets conformément 
aux objectifs scientifiques et au protocole de l’étude ;

 •  conserver les données traitées dans le respect des 
réglementations applicables ;

 •  assurer la sécurité de l’étude en veillant, notamment, à 
l’identification des acteurs de la recherche, la qualité et la 
traçabilité des données, ainsi que celles des actions 
automatisées réalisées ;

 •  permettre le cas échéant, le suivi des évènements 
indésirables.

-  Le traitement est justifié par le consentement du patient et 
par l’intérêt légitime du responsable de traitement. Le 
traitement des données des patients est nécessaire pour 
répondre aux objectifs de la recherche. Les droits des 
personnes relatifs à leurs informations nominatives sont 
précisés dans le formulaire d’information et de consentement 
de la recherche. Le traitement des données des autres 
personnes a pour objet de veiller au respect du protocole, à 
la qualité des données et à leur traçabilité.

-  Les personnes concernées par le présent traitement sont les 
patients inclus dans le protocole de recherche susvisé.

-  La date de décision de mise en œuvre est le : 12 janvier 
2021.

-  Les catégories d’informations nominatives, indirectement 
nominatives et anonymisées sont :

 • l’identité,

 •  la formation, les diplômes, la vie professionnelle,

 •  la consommation de biens et services, les habitudes de 
vie,
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 • les données de santé.

Les données ci-dessus feront l’objet d’un traitement 
automatisé afin de répondre à l’objectif de cette recherche 
biomédicale. La personne concernée a librement donné son 
consentement écrit et exprès, et, elle peut, à tout moment, revenir 
sur son consentement. Elle pourra solliciter du responsable ou de 
l’utilisateur du traitement la destruction ou l’effacement des 
données la concernant.

-  Les données nominatives, indirectement nominatives et 
anonymisées seront conservées 15 ans à compter de la fin 
de la recherche.

-  Conformément aux articles 15 et suivants de la loi n° 1.165 
du 23 décembre 1993, susvisée, les personnes figurant dans 
le traitement peuvent exercer leur droit d’accès et de 
rectification auprès de l’investigateur signataire du 
consentement éclairé. La communication des informations 
qui la concernent lui sera délivrée sous une forme écrite, 
non codée et conforme aux enregistrements dans un délai 
d’un mois, exception faite pour les données mettant en jeu 
les conclusions scientifiques de l’étude. Ces données seront 
rendues aux sujets participants à la recherche dès que 
l’investigateur en aura connaissance.

Monaco, le 12 janvier 2021.

Le Directeur Général
du Centre Hospitalier Princesse Grace.

Délibération n° 2020-162 du 18 novembre 2020 de la 
Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives portant avis favorable à la mise en 
œuvre du traitement automatisé d’informations 
nominatives ayant pour finalité « Collecter et 
analyser les données des patients ayant consenti à 
participer à la recherche biomédicale ayant pour 
objet d’évaluer la toxicité et l’efficacité d’un 
traitement par thalamotomie radiochirurgicale 
fractionnée sur accélérateur, chez des patients 
présentant un tremblement essentiel et/ou 
parkinsonien invalidant », dénommé « Étude 
FRACTHAL » présenté par le Centre Hospitalier 
Universitaire de Nice représenté en Principauté de 
Monaco par le Centre Hospitalier Princesse Grace.

Vu la Constitution ;

Vu la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et 
des Libertés Fondamentales du Conseil de l’Europe du 
4 novembre 1950 ;

Vu la Convention n° 108 du Conseil de l’Europe du 28 janvier 
1981 pour la protection des personnes à l’égard du traitement 
automatisé des données à caractère personnel et son Protocole 
additionnel ; 

Vu la Déclaration d’Helsinki de l’Association Médicale 
Mondiale sur les principes éthiques applicables à la recherche 
médicale impliquant des êtres humains, amendée ;

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 relative à la protection 
des informations nominatives, modifiée, et notamment son 
article 7-1 ;

Vu la loi n° 1.265 du 23 décembre 2002 relative à la protection 
des personnes dans la recherche biomédicale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.454 du 30 octobre 2017 relative au consentement 
et à l’information en matière médicale ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 4.518 du 22 octobre 2013 
rendant exécutoire l’Accord entre la Communauté Européenne et 
la Principauté de Monaco sur l’application de certains actes 
communautaires au territoire de la Principauté de Monaco, fait à 
Bruxelles le 4 décembre 2003, telle que modifiée par la décision 
n° 1/2013 du Comité mixte institué par ledit Accord adopté le 
12 juillet 2013 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant 
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993, modifiée, susvisée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2003-118 du 10 février 2003 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 1.265 du 23 décembre 
2002, modifiée, susvisée ;

Vu le Code de déontologie médicale ;

Vu la Recommandation n° R(97) 5 du Conseil de l’Europe du 
13 février 1997 relative à la protection des données médicales ; 

Vu la délibération n° 2011-82 du 21 octobre 2011 de la 
Commission de Contrôle des Informations Nominatives portant 
recommandation sur les principes européens applicables aux 
traitements automatisés ou non automatisés d’informations 
nominatives ;

Vu l’avis favorable émis par le Comité consultatif d’éthique 
en matière de recherche biomédicale, le 17 janvier 2020, portant 
sur la recherche biomédicale, avec bénéfice individuel direct, 
intitulée « Étude FRACTHAL : Thalamotomies radiochirurgicales 
fractionnées des tremblements sur accélérateur linéaire : étude de 
phase II » ; 

Vu la demande d’avis, reçue le 4 août 2020, concernant la 
mise en œuvre par le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, 
localisé en France, représenté en Principauté de Monaco par le 
Centre Hospitalier Princesse Grace, d’un traitement automatisé 
ayant pour finalité « Collecter et analyser les données des patients 
ayant consenti à participer à la recherche biomédicale ayant pour 
objet d’évaluer la toxicité et l’efficacité d’un traitement par 
thalamotomie radiochirurgicale fractionnée sur accélérateur, 
chez des patients présentant un tremblement essentiel et/ou 
parkinsonien invalidant » ;

Vu la prorogation du délai d’examen de ladite demande d’avis 
notifiée au représentant du responsable de traitement le 2 octobre 
2020, conformément à l’article 19 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.230 du 19 juin 2009, modifiée, susvisée ;

Vu le rapport de la Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives en date du 18 novembre 2020 portant analyse dudit 
traitement automatisé ;
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La Commission de Contrôle des Informations Nominatives,

Préambule

Le traitement automatisé d’informations nominatives soumis 
à l’avis de la Commission a pour objet une recherche biomédicale 
ayant reçu un avis favorable du Comité d’éthique en matière de 
recherche biomédicale, comme prévu par la loi n° 1.265 du 
23 décembre 2002.

Le Centre Hospitalier Princesse Grace (CHPG), établissement 
public, s’est constitué représentant sur le territoire monégasque 
du Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Nice, localisé en 
France, responsable de traitement. 

Conformément à l’article 7-1 alinéa 3 de la loi n° 1.165 du 
23 décembre 1993, la mise en œuvre de ce traitement est soumise 
à l’avis préalable de la Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives. 

I. Sur la finalité et les fonctionnalités du traitement

La finalité du traitement est « Collecter et analyser les données 
des patients ayant consenti à participer à la recherche biomédicale 
ayant pour objet d’évaluer la toxicité et l’efficacité d’un 
traitement par thalamotomie radiochirurgicale fractionnée sur 
accélérateur, chez des patients présentant un tremblement 
essentiel et/ou parkinsonien invalidant ».

Il est dénommé « Étude FRACTHAL ».

Il porte sur une recherche biomédicale prospective de phase II 
en 2 étapes, ouverte, non randomisée, multicentrique.

Cette étude se déroulera en France et en Principauté de 
Monaco où elle sera réalisée au CHPG sous la responsabilité 
d’un médecin investigateur exerçant au sein du service de 
radiothérapie. Le responsable de traitement souhaite inclure 
48 patients au total.

L’étude dont s’agit a pour objectif principal de déterminer le 
taux de complications ou de déficit neurologique non régressif à 
12 mois, en lien avec le traitement, à savoir la thalamotomie 
radiochirurgicale fractionnée sur accélérateur (3 séances de 
50 Gy à l’isocentre) avec détermination de la position de la cible 
par tractographie.

La gestion des données et l’analyse statistique de la recherche 
seront assurées par le CHPG.

Le traitement automatisé concerne au principal les patients du 
CHPG, les patients adressés au CHU de Nice ou à l’Institut du 
Cancer Courlancy de Reims pour traitement d’un tremblement 
invalidant essentiel par thalamotomie radiochirurgicale ainsi que 
les médecins investigateurs, les attachés de recherche clinique 
(ARC) et les personnels intervenant au cours de l’étude sur 
autorisation du médecin investigateur.

Ses fonctionnalités sont les suivantes :

• organiser l’inclusion des patients ;

•  collecter et analyser les données des sujets conformément 
aux objectifs scientifiques et au protocole de l’étude ;

•  conserver les données traitées dans le respect des 
réglementations applicables ;

•  assurer la sécurité de l’étude en veillant, notamment, à 
l’identification des acteurs de la recherche, la qualité et la 
traçabilité des données, ainsi que celles des actions 
automatisées réalisées ;

•  permettre, le cas échéant, le suivi des évènements 
indésirables.

La Commission constate que la finalité du traitement est 
déterminée et explicite, conformément aux dispositions de 
l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993. 

II. Sur la licéité et la justification du traitement

➢ Sur la licéité du traitement

L’étude sera menée conformément, notamment, aux principes 
de la Déclaration d’Helsinki, à la loi n° 1.265 du 23 décembre 
2002 et aux bonnes pratiques cliniques en vigueur.

Par ailleurs, les sujets devront exprimer leur consentement 
éclairé, écrit et exprès préalablement à leur inclusion dans 
l’étude.

Le responsable de traitement précise que le traitement de 
données de santé est nécessaire dans l’intérêt de cette recherche 
qui a reçu un avis favorable du Comité consultatif d’éthique en 
matière de recherche biomédicale, le 17 janvier 2020. 

➢ Sur la justification du traitement

Le traitement est tout d’abord justifié par le consentement des 
patients. Dans le cadre de la recherche en objet, le sujet doit en 
effet donner son consentement concernant sa participation à 
l’étude, conformément aux dispositions de la loi n° 1.265 du 
23 décembre 2002. 

Le traitement est également justifié par la réalisation d’un 
intérêt légitime poursuivi par le responsable de traitement qui ne 
méconnaît ni l’intérêt, ni les droits et libertés fondamentaux des 
personnes concernées. L’intérêt légitime mis en avant est celui de 
la recherche dans le respect du protocole soumis à l’avis du 
Comité consultatif d’éthique.

Dans ce sens, il respecte, sous la responsabilité du médecin 
investigateur principal de l’étude, les règles et garanties élaborées 
par le législateur afin de protéger les sujets de l’étude, patients du 
CHPG, qui acceptent de participer à ce type de recherche, leurs 
droits étant précisés dans le document d’information.

Enfin, toute personne intervenant dans le processus du 
traitement des informations est soumise à une obligation de 
secret.

La Commission relève que le traitement est licite et justifié 
conformément aux articles 7-1, 10-1, 10-2 et 12 de la loi n° 1.165 
du 23 décembre 1993.

III. Sur les informations traitées 

➢ Sur la pseudonymisation des informations nominatives 
relatives aux sujets

Les informations traitées sur les patients sont pseudonymisées 
par l’attribution d’un « numéro de patient ».
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Le médecin investigateur disposera au sein du CHPG d’un 
document non automatisé permettant, si nécessaire, l’identification 
du sujet.

Par ailleurs, les informations permettant l’identification des 
patients et l’attribution de leurs numéros, sont traitées de manière 
non automatisée par ce professionnel de santé. Il s’agit des 
données suivantes :

-  identité du patient : numéro d’inclusion, nom, nom de jeune 
fille, prénom, date de naissance, date d’inclusion, date de 
sorti de l’essai ;

- identité du médecin : nom, numéro du centre.

➢ Sur les données traitées de manière automatisée sur le 
patient

Les informations traitées dans le cadre de cette étude sont :

-  identité/ situation de famille du patient : année de naissance, 
sexe, initiales ;

-  formation diplômes, vie professionnelle : situation 
professionnelle ;

-  consommation de biens et services, habitudes de vie : 
évaluation pré-thérapeutique et à 12 mois (questionnaire 
ADL, questionnaire IADL, questionnaire EQ-5D) ;

-  données de santé : antécédents, examens cliniques 
(évaluation pré-thérapeutique, à 3 mois, 6 mois et 12 mois), 
tabac, test de grossesse, évaluations neurologiques 
(évaluation pré-thérapeutique, à 3 mois, 6 mois et 12 mois), 
stade Hoehn et Yahr, traitements (évaluation 
pré-thérapeutique, à 3 mois, 6 mois et 12 mois), échelle 
FTM (évaluation pré-thérapeutique, à 3 mois, 6 mois et 
12 mois), amplitude du tremblement (évaluation 
pré-thérapeutique, à 3 mois et à 6 mois), tests du verre 
d’eau (évaluation pré-thérapeutique, à 3 mois, 6 mois et 
12 mois), échelle de MATTIS (évaluation pré-thérapeutique 
et à 12 mois), IRM (évaluation pré-thérapeutique, à 6 mois 
et à 12 mois), expertise vidéo (évaluation pré-thérapeutique 
et à 12 mois), ressenti du patient (évaluation à 3 mois, 
6 mois et 12 mois), évènements indésirables (évaluation à 
3 mois, 6 mois et 12 mois), radiothérapie (planification, 
visites de traitement et fin de traitement), fin de suivi du 
patient, arrêt prématuré, date de l’arrêt prématuré, raison 
principale du décès.

Les informations ont pour origine la liste de correspondance 
et le dossier médical du patient ainsi que toutes informations 
portées à la connaissance des médecins investigateurs dans le 
cadre du suivi du sujet qu’ils estiment être utiles à l’étude, 
comme les documents et analyses établis ou reçus de 
professionnels de santé intervenant dans le processus de suivi du 
patient.

La Commission constate que les informations issues du 
dossier médical ont ainsi pour origine le traitement automatisé 
d’informations nominatives ayant pour finalité « Gérer les 
informations médicales du patient afin d’assurer sa prise en 
charge lors de ses venues au CHPG », et que le traitement 
envisagé est compatible avec le traitement d’origine des 
informations conformément à l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 
23 décembre 1993.

IV. Sur les droits des personnes concernées

➢ Sur l’information préalable

L’information préalable des patients est réalisée par un 
document spécifique remis à l’intéressé, à savoir la « Notice 
d’information » et par une mention particulière intégrée dans ce 
document, à savoir le « Consentement éclairé ». 

La Commission constate que le « Consentement éclairé » 
indique que si le patient décide de retirer son consentement, 
aucune nouvelle donnée ne sera alors collectée mais que « les 
données recueillies avant seront conservées et traitées dans les 
conditions prévues par la recherche, sauf demande expresse » du 
patient.

Elle relève toutefois que la « Notice d’information » n’évoque 
que le droit du patient de s’opposer au traitement de ses données 
personnelles.

La Commission demande donc que celle-ci soit complétée 
afin d’indiquer qu’en cas de retrait du consentement, aucune 
nouvelle donnée ne sera collectée mais que les données déjà 
recueillies seront conservées et traitées sauf opposition expresse 
de sa part.

➢ Sur l’exercice du droit d’accès, de modification et de mise 
à jour

Le droit d’accès s’exerce auprès du médecin signataire du 
consentement au sein du CHPG. Il peut s’exercer par voie postale 
ou sur place. 

La Commission constate que les modalités d’exercice des 
droits des personnes concernées sont conformes aux dispositions 
des articles 12, 13, 15 et 16 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993.

V. Sur les personnes ayant accès au traitement et les 
destinataires

➢ Sur les personnes ayant accès au traitement

Les habilitations permettant l’accès au traitement et aux 
informations relèvent de l’autorité du responsable de traitement 
qui assure la pleine et entière responsabilité de la conduite du 
projet.

Les personnes ayant accès aux informations sont :

-  le personnel habilité (Médecin investigateur, ARCs) du 
CHPG : inscription, modification et consultation des 
données des patients inclus au CHPG, inscription, 
modification et consultation des données pseudonymisées 
des patients du CHU de Nice et de la Polyclinique 
Courlancy de Reims ;

-  l’Attaché de recherche clinique (ARC) moniteur du CHU 
de Nice : consultation sur format papier uniquement.

Les accès au présent traitement sont dévolus en considération 
des missions et des fonctions des personnes auxquelles ils sont 
attribués, conformément aux articles 8 et 17 de la loi n° 1.165 du 
23 décembre 1993.
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La Commission rappelle par ailleurs que si des prestataires 
techniques devaient avoir accès au traitement, leurs droits d’accès 
devront être limités à ce qui est strictement nécessaire à 
l’exécution de leur contrat de prestation de service, et qu’ils 
seront soumis aux mêmes obligations de sécurité et de 
confidentialité que celles imposées au responsable de traitement, 
en application de l’article 17 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993.

➢ Sur les destinataires des informations 

Les données et documents seront transmis, de manière 
sécurisée au prestataire du CHPG en charge de leur archivage, 
localisé en France, pays disposant d’un niveau de protection 
adéquat en matière de protection des informations nominatives.

Cet organisme recevant ces communications est soumis au 
secret professionnel et agit dans le cadre de prescriptions fixées 
par le responsable de traitement. Un engagement de confidentialité 
est en outre imposé à toute personne travaillant sur les 
informations.

Ces personnes sont soumises au secret médical et au secret 
professionnel.

VI. Sur les rapprochements et interconnexions

La Commission observe que le traitement fait l’objet de 
rapprochements :

-  avec un traitement non automatisé : le document de 
correspondance établi sous format papier par le médecin 
investigateur principal comportant le numéro patient et son 
identité complète, document obligatoire pour retrouver les 
dossiers médicaux des patients pendant la durée de suivi et 
de l’archivage de l’étude ;

-  avec le traitement ayant pour finalité « Gérer les informations 
médicales du patient afin d’assurer sa prise en charge lors 
de ses venues au CHPG », permettant la collecte par 
rapprochement d’informations à partir du dossier patient, 
évoqué précédemment, sans interconnexion entre les 
traitements ;

-  avec le traitement ayant pour finalité « Gestion des droits 
d’accès du personnel, des patients et des personnes en 
relation avec le CHPG », aux fins de garantir la sécurité du 
traitement quant à ses accès ;

-  avec le traitement ayant pour finalité « Gestion de la 
messagerie électronique professionnelle du CHPG », 
s’agissant des modalités de communication des 
informations.

La Commission relève que les traitements susmentionnés ont 
été légalement mis en œuvre et que les opérations réalisées sont 
compatibles avec les finalités initiales des traitements dans le 
respect de l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993.

VII. Sur la sécurité du traitement et des informations

Les mesures prises pour assurer la sécurité et la confidentialité 
du traitement et des informations qu’il contient n’appellent pas 
d’observation de la part de la Commission.

La Commission rappelle toutefois que les ports non utilisés 
doivent être désactivés et les serveurs, périphériques, équipements 
de raccordements (switchs, routeurs, pare-feux) ainsi que chaque 
compte utilisateur et administrateur doivent être protégés 
individuellement par un identifiant et par un mot de passe réputé 
fort, régulièrement renouvelé.

Elle précise également que, conformément à l’article 17 de la 
loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, les mesures techniques et 
organisationnelles mises en place afin d’assurer la sécurité et la 
confidentialité du traitement au regard des risques présentés par 
celui-ci et de la nature des données à protéger devront être 
maintenues et mises à jour en tenant compte de l’état de l’art, afin 
de permettre de conserver le haut niveau de fiabilité attendu tout 
au long de la période d’exploitation du présent traitement.

VIII. Sur la durée de conservation 

La durée de participation des patients est de 12 mois environ.

La durée totale de l’étude est de 72 mois.

À la fin de la recherche, les données seront conservées 15 ans.

La Commission considère que la durée de conservation est 
conforme aux exigences légales. 

Après en avoir délibéré, la Commission :

Prend acte de l’avis favorable émis par le Comité consultatif 
d’éthique en matière de recherche biomédicale portant sur la 
recherche biomédicale avec bénéfice individuel direct, intitulée 
« Étude FRACTHAL : Thalamotomies radiochirurgicales 
fractionnées des tremblements sur accélérateur linéaire : étude de 
phase II ».

Rappelle que :

•  si des prestataires techniques devaient avoir accès au 
traitement, leurs droits d’accès devront être limités à ce qui 
est strictement nécessaire à l’exécution de leur contrat de 
prestation de service, et qu’ils seront soumis aux mêmes 
obligations de sécurité et de confidentialité que celles 
imposées au responsable de traitement, en application de 
l’article 17 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 ;

•  les ports non utilisés doivent être désactivés et les serveurs, 
périphériques, équipements de raccordements (switchs, 
routeurs, pare-feux) ainsi que chaque compte utilisateur et 
administrateur doivent être protégés individuellement par 
un identifiant et par un mot de passe réputé fort, 
régulièrement renouvelé.

Demande que la « Notice d’information » soit complétée afin 
d’indiquer qu’en cas de retrait du consentement, aucune nouvelle 
donnée ne sera collectée mais que les données déjà recueillies 
seront conservées et traitées sauf opposition expresse de la part 
du patient.

Sous le bénéfice de la prise en compte de ce qui précède,

la Commission de Contrôle des Informations Nominatives 
émet un avis favorable à la mise en œuvre par le Centre 
Hospitalier Universitaire de Nice, localisé en France, représenté 
en Principauté de Monaco par le Centre Hospitalier Princesse 
Grace, du traitement automatisé ayant pour finalité « Collecter et 
analyser les données des patients ayant consenti à participer à la 
recherche biomédicale ayant pour objet d’évaluer la toxicité et 
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l’efficacité d’un traitement par thalamotomie radiochirurgicale 
fractionnée sur accélérateur, chez des patients présentant un 
tremblement essentiel et/ou parkinsonien invalidant », dénommé 
« Étude FRACTHAL ».

Le Président de la Commission de 
Contrôle des Informations Nominatives.

Décision de mise en œuvre du Centre Hospitalier 
Princesse Grace n° 2019-RC-01.1 du 11 janvier 
2021 concernant le traitement automatisé 
d’informations nominatives ayant pour finalité 
« Collecter et analyser les données des patients 
ayant consenti à participer à la recherche biomédicale 
évaluant le pourcentage de positivité et la valeur 
prédictive positive du dosage de la progastrine pour 
le dépistage des cancers à des stades précoces chez 
des volontaires sains asymptomatiques, venant faire 
un dépistage du cancer du côlon », dénommé « Étude 
PROCODE ».

Le Centre Hospitalier Princesse Grace,

Vu : 

-  la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant l’hôpital en 
établissement public autonome ;

-  la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, modifiée, relative à la 
protection des informations nominatives, notamment son 
article 7 ;

-  la loi n° 1.265 du 23 décembre 2002 relative à la protection 
des personnes dans la recherche biomédicale ;

-  l’Ordonnance Souveraine n° 5.095 du 14 février 1973, 
modifiée, sur l’organisation et le fonctionnement du Centre 
Hospitalier Princesse Grace ;

-  l’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant 
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993 relative à la protection des informations nominatives, 
modifiée par la loi n° 1.353 du 4 décembre 2008 ;

-  l’avis favorable de la Commission de Contrôle des 
Informations Nominatives émis par délibération 
n° 2020-174 le 16 décembre 2020, relatif à la mise en 
œuvre de la modification du traitement automatisé 
d’informations nominatives ayant pour finalité « Collecter 
et analyser les données des patients ayant consenti à 
participer à la recherche biomédicale évaluant le 
pourcentage de positivité et la valeur prédictive positive du 
dosage de la progastrine pour le dépistage de cancers à des 
stades précoces chez des volontaires sains asymptomatiques, 
venant faire un dépistage du cancer du côlon », dénommé 
« Étude PROCODE » ;

Décide :

de mettre en œuvre la modification de traitement automatisé 
d’informations nominatives, indirectement nominatives et 
anonymisées ayant pour finalité « Collecter et analyser les 
données des patients ayant consenti à participer à la recherche 
biomédicale évaluant le pourcentage de positivité et la valeur 
prédictive positive du dosage de la progastrine pour le dépistage 
de cancers à des stades précoces chez des volontaires sains 
asymptomatiques, venant faire un dépistage du cancer du côlon », 
dénommé « Étude PROCODE » ;

-  d’organiser une relecture centralisée des images de PET 
scan réalisées dans le cadre de l’étude. La finalité, les 
fonctionnalités, la justification, les données collectées, les 
droits des personnes concernées, les destinataires et la 
durée de conservation sont inchangés.

Monaco, le 11 janvier 2021.

Le Directeur Général
du Centre Hospitalier Princesse Grace.

Délibération n° 2020-174 du 16 décembre 2020 de la 
Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives portant avis favorable à la mise en 
œuvre de la modification du traitement automatisé 
d’informations nominatives ayant pour finalité 
« Collecter et analyser les données des patients 
ayant consenti à participer à la recherche biomédicale 
évaluant le pourcentage de positivité et la valeur 
prédictive positive du dosage de la progastrine pour 
le dépistage de cancers à des stades précoces chez 
des volontaires sains asymptomatiques, venant faire 
un dépistage du cancer du côlon », dénommé « Étude 
PROCODE » présenté par ECS-Progastrin 
représenté en Principauté de Monaco par le Centre 
Hospitalier Princesse Grace.

Vu la Constitution ;

Vu la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et 
des Libertés Fondamentales du Conseil de l’Europe du 
4 novembre 1950 ;

Vu la Convention n° 108 du Conseil de l’Europe du 28 janvier 
1981 pour la protection des personnes à l’égard du traitement 
automatisé des données à caractère personnel et son Protocole 
additionnel ; 

Vu la Déclaration d’Helsinki de l’Association Médicale 
Mondiale sur les principes éthiques applicables à la recherche 
médicale impliquant des êtres humains, amendée ;

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 relative à la protection 
des informations nominatives, modifiée, et notamment son 
article 7-1 ;

Vu la loi n° 1.265 du 23 décembre 2002 relative à la protection 
des personnes dans la recherche biomédicale, modifiée ;
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Vu la loi n° 1.454 du 30 octobre 2017 relative au consentement 
et à l’information en matière médicale ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 4.518 du 22 octobre 2013 
rendant exécutoire l’Accord entre la Communauté Européenne et 
la Principauté de Monaco sur l’application de certains actes 
communautaires au territoire de la Principauté de Monaco, fait à 
Bruxelles le 4 décembre 2003, telle que modifiée par la décision 
n° 1/2013 du Comité mixte institué par ledit Accord adopté le 
12 juillet 2013 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant 
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993, modifiée, susvisée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2003-118 du 10 février 2003 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 1.265 du 23 décembre 
2002, modifiée, susvisée ;

Vu le Code de déontologie médicale ;

Vu la Recommandation n° R(97) 5 du Conseil de l’Europe du 
13 février 1997 relative à la protection des données médicales ; 

Vu la délibération n° 2011-82 du 21 octobre 2011 de la 
Commission de Contrôle des Informations Nominatives portant 
recommandation sur les principes européens applicables aux 
traitements automatisés ou non automatisés d’informations 
nominatives ;

Vu la délibération n° 2018-182 du 21 novembre 2018 de la 
Commission de Contrôle des Informations Nominatives portant 
avis favorable à la mise en œuvre du traitement automatisé 
d’informations nominatives ayant pour finalité « Collecter et 
analyser les données des patients ayant consenti à participer à la 
recherche biomédicale évaluant le pourcentage de positivité et la 
valeur prédictive positive du dosage de la progastrine pour le 
dépistage de cancers à des stades précoces chez des volontaires 
sains asymptomatiques, venant faire un dépistage du cancer du 
côlon », dénommé « Étude PROCODE » ;

Vu la demande d’avis déposée par ESC-Progastrin, localisé en 
Suisse, représenté en Principauté de Monaco par le Centre 
Hospitalier Princesse Grace, le 13 octobre 2020, portant sur la 
mise en œuvre de la modification du traitement automatisé 
d’informations nominatives ayant pour finalité « Collecter et 
analyser les données des patients ayant consenti à participer à la 
recherche biomédicale évaluant le pourcentage de positivité et la 
valeur prédictive positive du dosage de la progastrine pour le 
dépistage de cancers à des stades précoces chez des volontaires 
sains asymptomatiques, venant faire un dépistage du cancer du 
côlon », dénommé « Étude PROCODE » ;

Vu la prorogation du délai d’examen de ladite demande d’avis 
notifiée au représentant du responsable de traitement le 
10 décembre 2020, conformément à l’article 19 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009, modifiée, susvisée ;

Vu le rapport de la Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives en date du 16 décembre 2020 portant analyse dudit 
traitement automatisé ;

La Commission de Contrôle des Informations Nominatives,

Préambule

Le 21 novembre 2018, la Commission a émis un avis favorable 
à la mise en œuvre par ESC-Progastrin, localisé en Suisse et 

représenté en Principauté de Monaco par le Centre Hospitalier 
Princesse Grace, d’un traitement automatisé d’informations 
nominatives ayant pour finalité « Collecter et analyser les données 
des patients ayant consenti à participer à la recherche biomédicale 
évaluant le pourcentage de positivité et la valeur prédictive 
positive du dosage de la progastrine pour le dépistage de cancers 
à des stades précoces chez des volontaires sains asymptomatiques 
venant faire un dépistage du cancer du côlon », dénommé « Étude 
PROCODE ».

Le responsable de traitement souhaite modifier le traitement 
dont s’agit, en application de l’article 9 de la loi n° 1.165 du 
23 décembre 1993, afin d’organiser une relecture centralisée des 
images de PET scan réalisées dans le cadre de l’étude. La finalité, 
les fonctionnalités, la justification, les données collectées, les 
droits des personnes concernées, les destinataires et la durée de 
conservation sont inchangés.

I. Sur les nouvelles personnes ayant accès au traitement

Le responsable de traitement indique que deux experts en 
radiologie auraient désormais accès aux images de PET-scan, afin 
d’organiser une relecture centralisée de ces images.

La Commission constate à cet effet que ces relecteurs sont 
situés en France.

Elle note par ailleurs que ces données sont pseudonymisées et 
supprimées après relecture, sans qu’aucune copie ne soit 
conservée.

La Commission considère que ces nouveaux accès sont 
justifiés.

II. Sur la sécurité du traitement

Les mesures prises pour assurer la sécurité et la confidentialité 
du traitement et des informations qu’il contient n’appellent pas 
d’observation de la part de la Commission.

La Commission rappelle toutefois que les ports non utilisés 
doivent être désactivés et les serveurs, périphériques, équipements 
de raccordements (switchs, routeurs, pare-feux) ainsi que chaque 
compte utilisateur et administrateur doivent être protégés 
individuellement par un identifiant et par un mot de passe réputé 
fort, régulièrement renouvelé.

Elle précise également que, conformément à l’article 17 de la 
loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, les mesures techniques et 
organisationnelles mises en place afin d’assurer la sécurité et la 
confidentialité du traitement au regard des risques présentés par 
celui-ci et de la nature des données à protéger devront être 
maintenues et mises à jour en tenant compte de l’état de l’art, afin 
de permettre de conserver le haut niveau de fiabilité attendu tout 
au long de la période d’exploitation du présent traitement.

Après en avoir délibéré, la Commission :

Rappelle que les ports non utilisés doivent être désactivés et 
les serveurs, périphériques, équipements de raccordements 
(switchs, routeurs, pare-feux) ainsi que chaque compte utilisateur 
et administrateur doivent être protégés individuellement par un 
identifiant et par un mot de passe réputé fort, régulièrement 
renouvelé.
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Sous le bénéfice de la prise en compte de ce qui précède,

la Commission de Contrôle des Informations Nominatives 
émet un avis favorable à la mise en œuvre par ECS-Progastrin, 
localisé en Suisse, représenté en Principauté de Monaco par le 
Centre Hospitalier Princesse Grace, de la modification du 
traitement automatisé ayant pour finalité « Collecter et analyser 
les données des patients ayant consenti à participer à la recherche 
biomédicale évaluant le pourcentage de positivité et la valeur 
prédictive positive du dosage de la progastrine pour le dépistage 
des cancers à des stades précoces chez des volontaires sains 
asymptomatiques, venant faire un dépistage du cancer du côlon », 
dénommé « Étude PROCODE ».

Le Président de la Commission de 
Contrôle des Informations Nominatives.

INFORMATIONS
 

La Semaine en Principauté

Manifestations et spectacles divers

Auditorium Rainier III

Les 5 et 7 février, à 14 h,
« Belcanto » : concert par l’Orchestre Philharmonique de 

Monte-Carlo avec Olga Peretyatko, soprano et Karine Deshayes, 
mezzo-soprano, sous la direction de Riccardo Frizza. Au 
programme : Airs et duos, extraits d’opéras du répertoire 
belcantiste romantique italien, organisé par l’Opéra de Monte-
Carlo.

Le 9 février, à 16 h,
Happy Hour Musical : concert de musique de chambre par 

une sélection de musiciens de l’Orchestre Philharmonique de 
Monte-Carlo, composée de Jae-Eun Lee et Mitchell Huang, 
violons, Raphaël Chazal, alto, Florence Leblond, violoncelle et 
Matthieu Petitjean, hautbois. Au programme : Britten, Wolf et 
Mozart.

Le 14 février, à 15 h,
Série Grande Saison : concert par l’Orchestre Philharmonique 

de Monte-Carlo, sous la direction et au piano de Christian 
Zacharias. Au programme : Mozart, Haydn et Poulenc.

Le 24 février, à 15 h,
Concert symphonique par l’Orchestre Philharmonique de 

Monte-Carlo à la rencontre du Jeune Public, sous la direction de 
Philippe Béran, avec Julie Depardieu, narratrice, et Katerina 
Barsukova, artiste sur sable. Au programme : contes russes.

Le 28 février, à 18 h,
Série Grande Saison : concert par l’Orchestre Philharmonique 

de Monte-Carlo, sous la direction de Gianluigi Gelmetti. Au 
programme : Mozart et Schubert.

Opéra de Monte-Carlo - Salle Garnier

Les 19 (gala), 23 et 25 février, à 20 h,
Le 21 février, à 15 h,
« Le Comte Ory » de Gioachino Rossini, par le Chœur de 

l’Opéra de Monte-Carlo et les Musiciens du Prince, sous la 
direction de Jean-Christophe Spinosi, organisé par l’Opéra de 
Monte-Carlo.

Le 24 février, à 20 h,
Récital de Bryn Terfel, baryton-basse, Hannah Stone, harpe 

et Annabel Thwaite, piano. Au programme : Schubert, 
Schumann, Britten, Grandjany, Debussy et Quilter, organisé par 
l’Opéra de Monte-Carlo.

Théâtre Princesse Grace

Le 6 février, à 15 h,
Tout l’Art du Cinéma - Théâtre et Cinéma : projection du 

film « Le Carrosse d’Or » de Jean Renoir, organisée par 
l’Institut Audiovisuel de Monaco en partenariat avec le Théâtre 
Princesse Grace.

Le 11 février, à 15 h,
« Bonhomme » de et avec Laurent Sciamma.

Le 16 février, à 15 h,
« Plaidoiries » de Matthieu Aron, avec Richard Berry.

Le 23 février, à 15 h,
« Trois femmes (l’échappée) » de Catherine Anne, avec 

Catherine Arditi, Clotilde Mollet et Flora Souchier.

Théâtre des Variétés

Le 6 février, à 14 h,
7ème édition de l’Arche du Chœur, organisée par 

l’AMADARCHE au profit de l’Arche de Jean Vanier.

Le 9 février, à 15 h,
Tout l’Art du Cinéma - Les Mardis du Cinéma : projection du 

film « Mafioso » d’Alberto Lattuada, organisée par l’Institut 
Audiovisuel de Monaco.

Le 13 février, à 15 h 30,
Concert « La vie en vrac » par Annick Cisaruk accompagnée 

de David Venitucci, accordéon, organisé par l’Association pour 
le Développement et la Promotion de l’Accordéon et du 
Bandonéon.

Le 15 février, à 18 h 30,
Conférence sur le thème « Mais qui était donc Vinteuil ? » 

par Jérôme Bastinalli, écrivain et critique musical, organisée par 
la Fondation Prince Pierre.

Le 20 février, à 15 h,
Tout l’Art du Cinéma - Les Mardis du Cinéma : projection du 

film « À l’Est de Bucarest » de Corneliu Poromboiu, organisée 
par l’Institut Audiovisuel de Monaco.

Le 27 février, à 15 h,
Tout l’Art du Cinéma - Les Mardis du Cinéma : projection du 

film « La soupe au canard » de Leo McCarey, organisée par 
l’Institut Audiovisuel de Monaco.
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Grimaldi Forum

Les 6 et 13 février, à 14 h 30 et à 17 h,

Les 7 et 14 février, à 15 h,

One-man-show de Gad Elmaleh.

Médiathèque de Monaco - Bibliothèque Louis Notari

Le 11 février, à 15 h,

Pause écriture animée par Éric Lafitte.

Le 12 février, à 15 h,

Projection du film « A girl from Mogadishu » de Mary Mc 
Gukian (2019), suivi d’un débat en collaboration avec 
l’Association « Aux cœurs des mots » en présence de la 
réalisatrice.

Le 17 février, à 18 h,

Conférence sur le thème « L’intelligence artificielle » par 
Jérôme Magail.

Le 25 février, à 19 h,

Ciné Bla Bla : « Quentin Tarantino : bombe à retardement ». 
Analyse filmique animée par Jérémy Belando.

Agora Maison Diocésaine

Le 10 février, à 20 h,

Rencontre avec le Grand Rabbin de France, Haïm Korsia.

Le 15 février, à 20 h,

Projection du film « Do you believe ? » de Jonathan 
M. Gunn.

Le 16 février, à 20 h,

Rencontre avec Brunor, illustrateur et scénariste de bande 
dessinée français.

Expositions

Musée des Timbres et des Monnaies

Ouvert tous les jours, de 9 h 30 à 17 h,

Exposition de toutes les monnaies émises par les Princes de 
Monaco depuis 1640 et d’éléments entrant dans l’élaboration du 
timbre-poste depuis 1885 jusqu’au timbre dentelé final.

Vente de timbres récents et monnaies, cartes postales, 
ouvrages philatéliques, ainsi que divers produits tels que carrés 
de soie et cravates aux armoiries princières.

Musée d’Anthropologie Préhistorique

Jusqu’au 30 juin, de 9 h à 18 h,

Exposition permanente : « Monarchéo, l’Archéologie 
monégasque révélée ».

Musée Océanographique

Ouvert tous les jours, de 10 h à 18 h,

« Immersion », exposition interactive qui rend hommage à la 
majestuosité de la Grande Barrière de Corail. Venez vivre une 
plongée à la rencontre des espèces emblématiques qui peuplent 
le plus grand écosystème corallien de la planète.

Nouveau Musée National de Monaco - Villa Sauber

Jusqu’au 21 février,

Exposition « Artifices instables : Histoires de céramiques ».

Du 1er avril au 5 septembre,

Exposition « Marginalia, dans le secret des collections de 
bandes-dessinées ».

Nouveau Musée National de Monaco - Villa Paloma

Du 19 février au 13 juin,

Exposition « Shimabuku, La Sirène de 165 mètres et autres 
histoires ».

Galerie des Pêcheurs

Jusqu’au 23 février,

Exposition photographique « Principauté de Monaco - 
Biodiversité sous haute surveillance » par M. Vinaj, en 
collaboration avec la Direction de l’Environnement.

Les Jardins Saint-Martin

Jusqu’au 11 mars,

Exposition photographique sur le thème « Protéger le 
patrimoine mondial marin de l’UNESCO grâce à la recherche 
scientifique », en collaboration avec la Société des Explorations 
de Monaco.

Salle d’exposition du Quai Antoine Ier 

Du 12 au 28 février, de 13 h à 18 h,

Exposition « La force du détail » regroupant les œuvres 
sélectionnées d’une cinquantaine d’artistes, organisée par 
Le Comité Monégasque de l’Association Internationale des Arts 
Plastiques auprès de l’U.N.E.S.C.O..

Sports

Stade Louis II

Le 14 février, à huis clos,

Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco - 
Lorient.

Le 28 février, à huis clos,

Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco - 
Brest.
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Baie de Monaco

Jusqu’au 7 février,
Monaco Sportboat Winter Series Act III - J/70, organisé par 

le Yacht Club de Monaco.

Principauté de Monaco

Le 14 février, 
Course à pieds « Monaco Run 2021 », uniquement pour les 

coureurs professionnels, organisée par la Fédération Monégasque 
d’Athlétisme.

Port de Monaco

Jusqu’au 7 mars,
Le Stade Nautique Rainier III se transforme en patinoire à 

ciel ouvert.

j

j   j

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES
PARQUET GÉNÉRAL 

(Exécution de l’article 374 
du Code de procédure pénale)

Suivant exploit de Maître Claire NOTARI, Huissier, 
en date du 1er février 2021 enregistré, la nommée :

- SAWICKA DERLON Edyta, née le 8 février 1969 
à Bialogard (Pologne), de SAWICKA Stanislaw et de 
LATKOWSA Urzula, de nationalité allemande, 
architecte,

sans domicile ni résidence connus, est citée à 
comparaître, personnellement, devant le Tribunal 
Correctionnel de Monaco, le mardi 2 mars 2021 à 
9 heures 50, sous la prévention d’émission de chèque 
sans provision.

Délit prévu et réprimé par les articles 26, 27, 330, 
331, 333 et 334 du Code pénal.

Pour extrait :
Le Procureur Général,

S. PeTiT-leclair.

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, Mme Geneviève 
VALLAR, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SARL BLACK GOLD, a rejeté une 
requête présentée par la société californienne dénommée 
INTERNATIONAL PETROLEUM PRODUCTS AND 
ADDITIVES (en abrégé IPAC), dont le siège social se 
trouve 7600 Dublin Blvd, Suite 240 CA 94568, Dublin, 
États-Unis d’Amérique, tendant à ce qu’elle soit 
désignée en qualité de contrôleur à la cessation des 
paiements de la SARL BLACK GOLD sur le fondement 
de l’article 429 du Code de commerce.

Monaco, le 26 janvier 2021. 

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Adrian 
CANDAU, Juge au Tribunal de première instance de la 
Principauté de Monaco, Juge-commissaire de la 
liquidation des biens de la SARL EMMETI MONACO 
RENOVATION, a autorisé le syndic M. André 
GARINO, à demander l’assistance judiciaire.

Monaco, le 29 janvier 2021.

Étude de Me Magali CROVETTO-AQUILINA
Notaire

31, boulevard Charles III - Monaco

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE SIMPLE
dénommée « GIANNI GIUSEPPE & CIE »

TRANSFORMATION EN SOCIÉTÉ À 
RESPONSABILITÉ LIMITÉE

dénommée « GIFOUR CONSULTING AND 
MANAGEMENT »

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code du commerce.

Suivant acte reçu par Maître Natalie AUREGLIA-
CARUSO, Notaire à Monaco, substituant Maître Magali 
CROVETTO-AQUILINA, momentanément empêché, 
le 22 janvier 2021,
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il a été procédé à la transformation de la société en 
commandite simple dénommée « GIANNI GIUSEPPE 
& CIE » en société à responsabilité limitée dont les 
principales caractéristiques sont les suivantes : 

- Dénomination : « GIFOUR CONSULTING AND 
MANAGEMENT ».

- Objet : « En principauté de Monaco et à l’étranger, 
à l’exclusion de toutes activités réglementées et 
protégées : 

Aide et assistance dans les opérations d’acquisition, 
de rachat, la fusion, le partenariat, le développement, 
les études de marchés et les services de marketing 
stratégiques ; 

Aide et assistance en matière de contrôle qualité, 
mise en place de systèmes de gestion et aide à 
l’application de ces normes techniques internationales ; 

Accompagnement des entreprises en vue d’obtenir la 
certification auprès des organismes certificateurs 
internationaux ; 

Et exclusivement pour le compte de la société Gifour 
basée tant à Monaco qu’à Londres et dans le cadre du 
suivi de sa clientèle : toutes prestations de services 
administratifs, de communication, de relations 
publiques ainsi que l’accompagnement et l’assistance à 
la gestion de leurs projets.

Et généralement toutes opérations commerciales, 
mobilières ou immobilières, financières se rattachant à 
l’objet social ci-dessus. ».

- Durée : 50 années à compter du 30 juin 2008.

- Siège : reste fixé au 1, boulevard de Suisse, 
« Palais Armida », à Monaco.

- Capital : 30.000 euros divisés en 150 parts sociales 
de 200 euros.

- Gérant : M. Giuseppe GIANNI, demeurant à 
Monaco, 7, avenue Saint-Laurent.

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco pour y être 
transcrite et affichée conformément à la loi, le 2 février 
2021.

Monaco, le 5 février 2021.

Signé : M. croveTTo-aquilina.

Étude de Me Magali CROVETTO-AQUILINA
Notaire

31, boulevard Charles III - Monaco

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE
dénommée

« SARL MONTE-CARLO 
INTERNATIONAL SPORTS »

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIALE

Aux termes d’une assemblée générale réunie 
extraordinairement le 3 décembre 2020, dont le 
procès-verbal a été déposé au rang des minutes de 
Maître Magali CROVETTO-AQUILINA, Notaire 
soussigné, le 9 décembre 2020,

Les associés ont décidé de transférer le siège social 
de la société au 1, avenue Henry Dunant à Monaco.

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco pour y être 
transcrite et affichée conformément à la loi, le 2 février 
2021.

Monaco, le 5 février 2021.

Signé : M. croveTTo-aquilina.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

CESSION D’ÉLÉMENTS DE FONDS DE 
CLINIQUE VÉTÉRINAIRE

Première Insertion

Aux termes d’un acte reçu le 1er février 2021 par le 
notaire soussigné,

Mme Isabelle BASSON, née BLANCHI, vétérinaire, 
domiciliée 9, avenue des Guelfes, à Monaco, a cédé, 

à la SARL CLINIQUE VÉTÉRINAIRE MONACO-
FONTVIEILLE, au capital de 15.000 euros et siège 
24, quai Jean-Charles Rey, à Monaco,

les éléments d’un fonds de clinique vétérinaire, 
exploité 24, quai Jean-Charles Rey, à Monaco.
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Oppositions, s’il y a lieu, en l’Étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion.

Monaco le 5 février 2021.

Signé : H. rey.

Étude de Me Henry REY

Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

RÉSILIATION ANTICIPÉE DE GÉRANCE 
LIBRE

Première Insertion

Aux termes d’un acte reçu le 28 janvier 2021 par le 
notaire soussigné, Mme Dominique SMANIOTTO née 
ATLAN, commerçante, domiciliée et demeurant 
25, avenue Crovetto Frères, à Monaco, a résilié par 
anticipation à compter du 1er février 2021, la gérance 
libre consentie à M. Habib MAHJOUB, commerçant, 
domicilié et demeurant 19, avenue Maréchal Foch, à 
Beausoleil (Alpes-Maritimes),

concernant un fonds de commerce de vente de 
souvenirs, cartes postales, bijoux fantaisie, articles de 
cadeaux, pellicules photographiques, lunettes de soleil, 
accessoires de prêt-à-porter et produits cosmétiques, 
exploité sous l’enseigne « CASA », à Monaco-Ville, 
15, rue Comte Félix Gastaldi.

Oppositions, s’il y a lieu, au domicile du bailleur 
dans les dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 5 février 2021.

Signé : H. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE

Première Insertion

Aux termes d’un acte reçu le 28 janvier 2021 par le 
notaire soussigné, Mme Dominique SMANIOTTO née 
ATLAN, domiciliée et demeurant 25, avenue Crovetto 
Frères, à Monaco, a loué et concédé en gérance libre, 
pour une durée de deux ans à compter du 1er février 
2021, à la société à responsabilité limitée dénommée 
« S.A.R.L. ZESTE DE MONACO », avec siège social 
à Monaco, un fonds de commerce de vente de souvenirs, 
cartes postales, bijoux fantaisie, articles de cadeaux, 
pellicules photographiques, lunettes de soleil, 
accessoires de prêt-à-porter et produits cosmétiques, 
atelier de fabrication de boissons alcooliques à base 
d’agrumes ; import-export, commission, courtage, 
achat, vente en gros, demi-gros et au détail de produits 
denrées alimentaires, de boissons alcooliques et non 
alcooliques et de produits de senteurs à base d’agrumes, 
devant être exploité à l’enseigne « AU PAYS DU 
CITRON », 15, rue Comte Félix Gastaldi à Monaco-
Ville.

Il a été prévu un cautionnement de 8.700 euros.

Oppositions, s’il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la deuxième insertion.

Monaco le 5 février 2021.

Signé : H. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« PALLIERE MICHEL ET CIE »
(Société Anonyme Monégasque)

Publication prescrite par l’Ordonnance-loi n° 340 du 
11 mars 1942 et par l’article 3 de l’arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d’État de la Principauté 
de Monaco, en date du 1er octobre 2020.
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I.- Aux termes d’un acte reçu, en bre vet, le 11 août 
2020, par Maître Henry REY, no taire soussigné, les 
associés de la société en commandite simple dénommée 
« S.C.S. PALLIERE Michel et Cie », au capital de 
250.000 € avec siège social 15, rue Louis Aureglia, à 
Monaco, après avoir décidé de procéder à la 
transformation en société anonyme, ont établi, ainsi 
qu’il suit, les statuts de ladite société anonyme 
monégasque.

S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - 
DURÉE

arTicle Premier.

Forme

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-après 
créées et de celles qui pourront l’être par la suite, une 
société anonyme monégasque qui sera régie par les lois 
de la Principauté de Monaco et les présents statuts.

arT. 2.

Dénomination

La société est désignée par une dénomination sociale 
à laquelle peut être incorporé le nom d’un ou plusieurs 
associés et qui doit être précédée ou suivie 
immédiatement des mots « société anonyme 
monégasque » ou des initiales « S.A.M. ».

Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

La société prend la dénomination de « PALLIERE 
MICHEL ET CIE ».

arT. 3.

Siège

Le siège de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 

d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

arT. 4.

Objet

La société a pour objet, à Monaco :

Le transport routier international de marchandises et 
l’affrètement.

Et généralement, toutes opérations mobilières et 
immobilières se rattachant à l’objet social ci-dessus.

arT. 5.

Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-
neuf années à compter du VINGT-TROIS MARS 
DEUX MILLE SIX.

TITRE II

CAPITAL - ACTIONS

arT. 6.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de DEUX 
CENT CINQUANTE MILLE EUROS (250.000 €) 
divisé en DEUX CENT CINQUANTE (250) actions de 
MILLE EUROS (1.000 €) chacune de valeur nominale, 
toutes souscrites et libérées en numéraire.

MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

a) Augmentation du capital social

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital.

Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire. Il 
peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le capital existant n’est pas 
intégralement libéré.

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence 
irréductible à la souscription des actions de numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 
droit est négociable pendant la période de souscription, 
dans les conditions et sous les réserves prévues dans les 
statuts, s’il provient d’une action elle-même négociable.
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L’assemblée générale extraordinaire qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éventuels 
du droit de souscrire des actions nouvelles ne peuvent 
prendre part au vote supprimant en leur faveur le droit 
préférentiel de souscription. La majorité requise par 
cette décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

Les actionnaires peuvent également renoncer 
individuellement à leur droit préférentiel de 
souscription. 

Les actionnaires disposent, en outre, d’un droit de 
souscription à titre réductible, si l’assemblée générale 
extraordinaire qui décide l’augmentation l’a prévu 
expressément. L’assemblée générale peut ainsi décider 
que les actions non souscrites à titre irréductible seront 
attribuées à ceux des souscripteurs à titre irréductible 
qui auront également souscrit, à titre réductible, un 
nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 
prétendre. L’attribution sera faite à proportion des 
droits de souscription irréductibles dont ils disposent et 
dans la limite de leur demande.

L’assemblée générale qui décide l’augmentation de 
capital peut également prévoir que si les souscriptions 
n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de 
capital, le montant de celle-ci soit limité au montant des 
souscriptions à condition qu’il atteigne les trois-quarts 
au moins de l’augmentation décidée.

b) Réduction du capital social

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les limites 
et sous les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la 
réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité 
entre actionnaires.

arT. 7.

Forme des actions

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, numérotés, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux administrateurs, l’une de 
ces deux signatures pouvant être imprimée ou apposée 
au moyen d’une griffe. Outre l’immatricule, ils 
mentionnent le nombre d’actions qu’ils représentent.

La propriété des actions doit être établie par 
l’émission d’un titre nominatif, inscrit sur le registre 
des transferts de la société.

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau 
de transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit 
registre.

Le bordereau de transfert doit mentionner les nom, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège 
social) du ou des cédants et du ou des cessionnaires et 
donne lieu à l’émission d’un nouveau certificat 
nominatif d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.

Le registre des transferts et les bordereaux de 
transfert sont obligatoirement conservés au siège social 
de la société à la disposition, à tout moment, des 
Commissaires aux Comptes et de la Direction de 
l’Expansion Économique.

RESTRICTION AU TRANSFERT DES ACTIONS

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles dans les cas suivants :

- entre actionnaires ;

- en ligne directe et entre époux ;

- au profit d’une personne nommée administrateur 
dans la limite d’une action ; toute cession ou 
transmission complémentaire étant soumise à la 
procédure prévue ci-après.

b) Les actions ne peuvent être cédées ou transmises à 
des personnes non actionnaires en dehors des cas 
définis au paragraphe a) qui précède, qu’autant que ces 
personnes auront été préalablement agréées par le 
Conseil d’administration qui n’a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus.

À cet effet, une demande d’agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme 
juridique et siège s’il s’agit d’une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d’actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement, est 
notifiée par lettre recommandée par l’actionnaire cédant 
au Président du Conseil d’administration de la société, 
au siège social.
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Le Conseil d’administration doit faire connaître, au 
cédant, dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de celle-ci, s’il agrée ou non le cessionnaire proposé. À 
défaut d’agrément, le Conseil d’administration doit 
également indiquer s’il accepte le prix proposé.

Si le Conseil d’administration n’a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du jour de la réception 
de sa demande, l’agrément est réputé acquis et la 
cession peut intervenir.

Si le cessionnaire proposé n’est pas agréé, 
l’actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses 
actions, en notifiant par lettre recommandée avec 
accusé de réception sa décision au Président du Conseil 
d’administration dans les dix jours de la notification à 
lui faite du refus d’agrément.

Dans le cas où l’actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d’agrément, le Conseil d’administration sera tenu, dans 
le mois de l’expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l’actionnaire confirmant son 
intention de céder les actions concernées, de faire 
acquérir lesdites actions par les personnes physiques ou 
morales qu’il désignera et ce, moyennant un prix qui, 
sauf entente entre les intéressés, sera déterminé par 
deux experts nommés, l’un par le cédant, et l’autre par 
le Conseil d’administration, étant entendu que ces 
experts, s’il y a lieu, s’en adjoindront un troisième qui 
statuera en dernier ressort et qu’en cas de refus par 
l’une des parties de désigner son expert ou si les experts 
désignés ne peuvent s’entendre pour la désignation 
d’un troisième expert, il sera procédé à cette ou ces 
désignations par Monsieur le Président du Tribunal de 
première instance de Monaco, à la requête de la partie 
la plus diligente.

Si à l’expiration du délai d’un mois à lui accordé 
ci-dessus, l’achat de l’intégralité des actions à céder 
n’était pas effectivement réalisé par le (ou les) 
cessionnaire(s) proposé(s) par le Conseil 
d’administration, l’agrément à la cession souhaitée par 
le cédant serait alors considéré comme donné.

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
sept jours francs après la notification du résultat de 
l’expertise, de retirer sa demande par refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause.

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d’ordonnance de justice ou 
autrement, ainsi qu’aux transmissions par voie de 
donation et aux mutations par décès.

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l’adjudication 
ou du décès, informer le Président du Conseil 
d’administration par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Président du Conseil d’administration par lettre 
recommandée, avec indication des nom, prénoms, 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que le 
nombre d’actions sur lequel porterait la donation.

Le Conseil d’administration est alors tenu, dans le 
délai d’un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l’agrément du bénéficiaire de la transmission d’actions.

À défaut d’agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par le Conseil d’administration, de 
la manière, dans les conditions de délais et moyennant 
un prix fixé ainsi qu’il est dit au paragraphe b) ci-dessus, 
ce prix étant toutefois, en cas d’adjudication, celui 
auquel cette adjudication aura été prononcée.

S’il n’a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d’administration, ou si l’exercice de ce droit 
n’a pas absorbé la totalité des actions faisant l’objet de 
la mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux 
transmises.

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d’office par le Conseil d’administration, sans 
qu’il soit besoin de la signature du cédant.

arT. 8.

Droits et obligations attachés aux actions

La possession d’une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d’administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

Chaque action donne droit dans l’actif social, les 
bénéfices et le boni de liquidation à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.
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En outre, elle donne droit au vote et à la représentation 
dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statutaires.

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chaque action.

Tous les copropriétaires indivis d’une action, ou tous 
les ayants droit à n’importe quel titre, même usufruitiers 
et nus-propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne.

Les représentants ou créanciers d’un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l’assemblée générale.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

arT. 9.

Composition - Bureau du Conseil

La société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et sept au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l’assemblée générale 
ordinaire.

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
dont il fixe la durée des fonctions sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur.

arT. 10.

Durée des fonctions

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque 
année s’entendant de la période courue entre deux 
assemblées générales ordinaires annuelles consécutives. 

Tout membre sortant est rééligible.

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs 
deviennent vacants entre deux assemblées générales, 
par suite de décès ou de démission, et de façon générale, 
lorsque le nombre d’administrateurs en fonction est 
inférieur au maximum statutaire, le Conseil 
d’administration peut procéder à une ou à des 
nominations à titre provisoire.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonctions que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.

L’administrateur nommé à titre complémentaire dans 
la limite du maximum fixé par les statuts ne demeure en 
fonction que jusqu’à la plus prochaine assemblée 
générale ordinaire.

Les nominations d’administrateurs faites par le 
Conseil d’administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. À 
défaut de ratification, les délibérations prises et les 
actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas 
moins valables.

S’il ne reste plus qu’un seul administrateur en 
fonction, celui-ci ou à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes doivent convoquer immédiatement 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires afin de 
compléter le Conseil.

arT. 11.

Pouvoirs

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet.

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu’il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l’administration courante de la société et pour 
l’exécution des décisions du Conseil d’administration.

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d’administration, à moins d’une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d’administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire.

arT. 12.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu sur convocation de son Président ou de deux 
administrateurs aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.
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Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour de 
celle-ci, mais elles peuvent être verbales et sans délai si 
tous les administrateurs y consentent.

En cas de convocation verbale, l’ordre du jour peut 
n’être fixé que lors de la réunion, si tous les 
administrateurs en exercice sont présents à cette 
réunion.

La validité des délibérations est subordonnée :

a) sur convocation verbale, à la présence ou 
représentation de la totalité des administrateurs, étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour.

b) sur convocation écrite à la présence ou 
représentation de la moitié au moins des administrateurs, 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à deux.

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence 
permettant l’identification et garantissant la 
participation effective des intéressés, selon des 
conditions d’organisation déterminées par un règlement 
intérieur. Dans ce cas, il est fait mention au procès-
verbal de l’identité des administrateurs usant de cette 
faculté qui sont décomptés comme présents pour les 
calculs de quorum et de majorité.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil, 
mais chaque administrateur ne peut représenter qu’un 
seul de ses collègues.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés.

En cas de partage, la voix du Président du Conseil 
d’administration est prépondérante.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

arT. 13.

L’assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes, conformément à la loi n° 408 du vingt 
janvier mil neuf cent quarante-cinq.

TITRE V

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

arT. 14.

Convocation et lieu de réunion

A.- Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par les 
Commissaires aux Comptes.

Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social.

L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté 
par l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours au moins avant la tenue 
de l’assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les 
actions sont présentes ou représentées, et sauf 
dispositions impératives de la loi, toutes assemblées 
générales peuvent avoir lieu sans convocation préalable.

B.- À la condition qu’un actionnaire administrateur, 
au moins, soit effectivement présent sur le lieu de la 
réunion à Monaco, les actionnaires peuvent également 
participer aux délibérations par des moyens de 
visioconférence dans les conditions ci-après fixées.
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Seront réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la majorité, les actionnaires qui participent à distance 
à l’assemblée générale par des moyens de 
visioconférence permettant leur identification et leur 
participation effective aux délibérations, étant précisé 
que lesdits moyens devront, pour être valablement 
utilisés :

- transmettre la voix des participants et faire 
apparaître leur image animée sur un écran dans la salle 
où se tiendra l’assemblée ; 

- et satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. 

Les actionnaires intéressés devront prendre contact 
avec le Président du Conseil d’administration, 
préalablement à la date de la réunion, afin que les 
informations techniques puissent être échangées et que 
les tests puissent être réalisés avant la réunion. 

Par exception à ce qui précède, le recours à la 
visioconférence ne sera pas autorisé lors de l’assemblée 
générale constitutive ou lorsque l’assemblée générale 
sera appelée à se réunir extraordinairement à l’effet de 
procéder à des modifications statutaires.

arT. 15.

Procès-verbaux - Registre des délibérations

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé 
par les membres du Bureau.

Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
ou son représentant et certifiée par le Bureau de 
l’assemblée est annexée au procès-verbal.

Elle doit être communiquée à tout actionnaire 
requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou un administrateur-
délégué.

arT. 16.

Assemblées générales ordinaire et extraordinaire

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire. 
Toutefois, chaque actionnaire ne peut se faire 
représenter que par un autre actionnaire ou par son 
conjoint, un ascendant ou un descendant.

Étant précisé que les pouvoirs conférés doivent 
mentionner l’ordre du jour.

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l’exercice. Elle entend et examine les rapports du 
Conseil d’administration sur les affaires sociales et des 
Commissaires aux Comptes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
administrateurs. Elle discute, approuve, rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l’affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes. 

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.

Elle approuve les indemnités allouées aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article 23 de l’Ordonnance du 5 mars 1895.

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration.

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires.

Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents 
ou représentés.

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absents, dissidents ou incapables.

arT. 17.

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées

Il n’est pas dérogé au droit commun pour toutes 
autres questions touchant la composition, le quorum, la 
tenue et les pouvoirs des assemblées, non déterminées 
par les dispositions ci-dessus.
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TiTre vi

annÉe Sociale - rÉParTiTion deS 
BÉnÉficeS

arT. 18.

Année sociale

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

arT. 19.

Affectation des résultats

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve ordinaire est 
descendue au-dessous de ce dixième.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d’administration, 
pourra l’affecter, soit à l’attribution d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social. 

Elle peut également procéder au versement 
d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune 
distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
le fonds social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, 
inférieur au montant du capital augmenté de la réserve 
statutaire.

La perte, s’il en existe, est après l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu’à extinction.

TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION

arT. 20.

Perte des trois-quarts du capital social

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire à l’effet de se 
prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société.

arT. 21.

Dissolution - Liquidation

À l’expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l’assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d’administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d’absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif.

TITRE VIII

CONTESTATIONS

arT. 22.

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco.
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À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile.

Pour le cas, toutefois, où l’actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement faites 
au Parquet du Procureur Général près la Cour d’appel 
de Monaco.

TITRE IX

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION DE LA 
PRÉSENTE SOCIÉTÉ

arT. 23.

Les modifications statutaires qui précèdent ne seront 
définitives qu’après :

que les statuts de la société transformée auront été 
approuvés et la société autorisée par arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d’État de la Principauté 
de Monaco et le tout publié dans le Journal de Monaco ;

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies.

arT. 24.

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
expédition ou d’un extrait de ce document.

II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, en date du 
1er octobre 2020.

III.- Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu’une ampliation de l’arrêté 
ministériel d’autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de Maître REY, Notaire susnommé, par acte du 
22 janvier 2021. 

Monaco, le 5 février 2021.

Signé : Les Fondateurs.

Étude de Me Henry REY

Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« PALLIERE MICHEL ET CIE »
(Société Anonyme Monégasque)

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance-loi 
n° 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis que 
les expéditions des actes ci-après :

1° Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « PALLIERE MICHEL ET CIE », au capital 
de 250.000 euros et avec siège social 15, rue Louis 
Aureglia, à Monaco, reçus, en brevet, par Maître Henry 
REY, le 11 août 2020 et déposés au rang de ses minutes 
par acte en date du 22 janvier 2021 ;

2° Délibération de l’assemblée générale constitutive 
tenue le 22 janvier 2021 et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes de Maître Henry REY, par 
acte du même jour (22 janvier 2021) ;

ont été déposées le 4 février 2021 au Greffe Général 
de la Cour d’appel et des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco.

Monaco, le 5 février 2021.

Signé : H. rey.

Étude de Me Henry REY

Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

« SARL MC TEX »

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce.
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Suivant actes du ministère du notaire soussigné des 
11 septembre 2020 et 25 janvier 2021,

il a été constitué une société à responsabilité limitée 
dont les principales caractéristiques sont les suivantes : 

Dénomination : « SARL MC TEX ».

Objet : La société a pour objet la vente au détail de 
textiles divers, impression numérique sur tous supports 
et broderies. Et plus généralement, toutes opérations 
financières, mobilières et immobilières se rapportant 
directement ou indirectement à l’objet social ci-dessus.

Durée : 99 années à compter du 4 novembre 2020.

Siège : « Les Agaves », 21, rue Louis Aureglia à 
Monaco.

Capital : 50.000 euros, divisés en 5.000 parts de 
10 euros.

Gérant : M. Michel BULCOURT, domicilié 
3, hameau Saint-Estève - Route du Pont de la Manda, à 
Saint-Jeannet (Alpes-Maritimes).

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco pour y être affichée 
conformément à la loi, le 4 février 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

Signé : H. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE
« SARL MC TEX »

APPORT DE FONDS DE COMMERCE

Première Insertion

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné le 
11 septembre 2020, complété par celui en date du 
25 janvier 2021,

contenant établissement des statuts de la société à 
responsabilité limitée devant exister sous la 
dénomination de « SARL MC TEX »,

M. Michel BULCOURT, commerçant, domicilié 
3, hameau Saint-Estève - Route du Pont de la Manda, à 
Saint-Jeannet (Alpes-Maritimes), a apporté à ladite 
société un fonds de commerce de vente au détail de 
textiles divers, impression numérique sur tous supports 
et broderies, exploité numéro 21, rue Louis Aureglia, à 
Monaco, sous les noms commerciaux ou enseignes 
« MONACO TEXTILE » ou « M.C. TEX ».

Oppositions, s’il y a lieu, au siège de la société, dans 
les dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 5 février 2021.

Signé : H. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« S.A.M. LA MONEGASQUE DE 
TRAVAUX SPECIAUX »
en abrégé « S.A.M. L.M.T.S. ».
(Société Anonyme Monégasque)

MODIFICATION AUX STATUTS

I.- Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 30 octobre 2020, les actionnaires de 
la société anonyme monégasque dénommée « S.A.M. 
LA MONEGASQUE DE TRAVAUX SPECIAUX » en 
abrégé « S.A.M. L.M.T.S. », ayant son siège « Le 
Labor », 30, boulevard Princesse Charlotte, à Monte-
Carlo, ont décidé de modifier l’article 18 (Année 
sociale) des statuts qui devient :

« arT. 18.

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

Par exception l’exercice commencé le 1er avril 2020 
aura une durée de neuf mois et se terminera le 
31 décembre 2020. ».

II.- Les résolutions prises par l’assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel du 7 janvier 
2021.

III.- Le procès-verbal de ladite assemblée et une 
ampliation de l’arrêté ministériel, précité, ont été 
déposés, au rang des minutes de Me REY, le 19 janvier 
2021.
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IV.- Une expédition de l’acte précité, a été déposée 
au Greffe Général de la Cour d’appel et des Tribunaux 
de Monaco, le 4 février 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

Signé : H. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« SOCIETE ANONYME MONEGASQUE 
DES

THERMES MARINS - MONTE-CARLO »
(Société Anonyme Monégasque)

MODIFICATION AUX STATUTS

I.- Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 25 septembre 2020, les actionnaires 
de la société anonyme monégasque « SOCIETE 
ANONYME MONEGASQUE DES THERMES 
MARINS - MONTE-CARLO », ayant son siège 
2, avenue de Monte-Carlo, ont décidé de modifier le 
dernier alinéa de l’article 8 des statuts qui devient :

« arT. 8.

....................................

Le mandat d’un administrateur nommé par 
l’assemblée générale des actionnaires ou dont la 
nomination par le Conseil d’administration a été ratifiée 
par l’assemblée générale prend fin lors de l’assemblée 
générale qui suit la date à laquelle le titulaire a atteint 
l’âge de soixante-douze ans. ».

II.- Les résolutions prises par l’assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel du 3 décembre 
2020.

III.- Le procès-verbal de ladite assemblée et une 
ampliation de l’arrêté ministériel, précité, ont été 
déposés, au rang des minutes de Me REY, le 21 janvier 
2021.

IV.- Une expédition de l’acte précité, a été déposée 
au Greffe Général de la Cour d’appel et des Tribunaux 
de Monaco, le 4 février 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

Signé : H. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« VENTURI AUTOMOBILES S.A.M. »
(Nouvelle dénomination : « VENTURI » SAM)

(Société Anonyme Monégasque)

MODIFICATIONS AUX STATUTS

I.- Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 11 novembre 2020, les actionnaires 
de la société anonyme monégasque « VENTURI 
AUTOMOBILES S.A.M. », ayant son siège 7, rue du 
Gabian, à Monaco, ont décidé, de modifier les articles 
ci-dessous de la manière suivante :

« arTicle Premier.

Forme - Dénomination

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l’être par la 
suite, une société anonyme monégasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts. 

Cette société prend la dénomination de « VENTURI » 
SAM. » ;

« arT. 3.

Objet

La société a pour objet social tant dans la Principauté 
de Monaco qu’à l’étranger : 

- la recherche, l’étude, la conception, le 
développement, le prototypage, la construction, la 
production, la promotion, la commercialisation et la 
maintenance de :

- tous types de véhicules principalement électriques,

- tous composants, moteurs, électroniques de 
puissance et de commande, systèmes batteries, logiciels 
intégrés aux véhicules,

- tous composants, systèmes ou électroniques liés à 
leur recharge ou à leur gestion ;

- l’exploitation des marques, droits et licences y 
attachés ;

- la recherche scientifique en matière spatiale ;
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- le développement de projets en lien avec 
l’exploration humaine et robotique de l’espace ;

- le développement de technologies spatiales et la 
fabrication et la vente d’infrastructures et engins 
spatiaux ;

- l’acquisition et la gestion de participations dans 
des sociétés relevant des mêmes secteurs d’activité ;

et plus généralement, toutes opérations financières, 
industrielles, civiles, commerciales, mobilières et 
immobilières se rattachant à l’objet social ci-dessus 
mentionné ou de nature à en favoriser le 
développement. » ;

« arT. 10.

Durée des fonctions

...................................................................................

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs 
deviennent vacants entre deux assemblées générales, 
par suite de décès, démission ou toute autre cause et, en 
général, quand le nombre des administrateurs est 
inférieur au maximum ci-dessus fixé à l’article 8 
« Composition » des statuts, le Conseil d’administration 
peut procéder à une ou à des nominations à titre 
provisoire, s’il le juge utile.

Les nominations d’administrateurs faites par le 
Conseil d’administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine assemblée générale ordinaire ; 
jusqu’à cette ratification, les administrateurs ainsi 
nommés ont voix délibérative au même titre que les 
autres. À défaut de ratification, les délibérations prises 
et les actes accomplis antérieurement n’en demeurent 
pas moins valables.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonction que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur. ».

...................................................................................

(le reste de l’article demeurant inchangé) ;

« arT. 12.

Délibérations du Conseil d’administration

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu de la Principauté de Monaco sur convocation de 
son Président ou de deux administrateurs aussi souvent 
que l’intérêt de la société l’exige. 

...................................................................................

La validité des délibérations est subordonnée : 

a) sur convocation verbale à la présence de la totalité 
des administrateurs ;

b) sur convocation écrite à la présence ou 
représentation de plus de la moitié des administrateurs 
sans que le nombre des administrateurs puisse jamais 
être inférieur à deux.

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
physiquement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de téléconférence ou de 
visioconférence permettant l’identification et 
garantissant la participation effective des intéressés. 
Dans ce cas, il est fait mention au procès-verbal de 
l’identité des administrateurs usant de cette faculté qui 
sont décomptés comme présents pour les calculs de 
quorum et de majorité.

 En cas de recours à la téléconférence ou à la 
visioconférence, les procès-verbaux constatant les 
décisions prises par le Conseil d’administration seront 
signés par les seuls administrateurs présents 
physiquement sur le lieu de la réunion. ».

...................................................................................

(le reste de l’article demeurant inchangé) ;

« arT. 14.

Convocations

...................................................................................

Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
toute autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

À la condition qu’un actionnaire administrateur, au 
moins, soit physiquement présent sur le lieu de la 
réunion à Monaco, les actionnaires peuvent également 
participer aux délibérations par des moyens de 
téléconférence ou de visioconférence dans les 
conditions ci-après fixées.

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la majorité, les actionnaires qui participent à distance 
à l’assemblée générale par des moyens de téléconférence 
ou de visioconférence permettant leur identification et 
leur participation effective aux délibérations, étant 
précisé que lesdits moyens devront, pour être 
valablement utilisés :

- transmettre la voix des participants et faire 
apparaître leur image animée sur un écran dans la salle 
où se tiendra l’assemblée ; 
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- et satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. 

Les actionnaires intéressés devront prendre contact 
avec le Président du Conseil d’administration, 
préalablement à la date de la réunion, afin que les 
informations techniques puissent être échangées et que 
les tests puissent être réalisés avant la réunion. 

En cas de recours à la téléconférence ou à la 
visioconférence, les procès-verbaux constatant les 
décisions prises et la feuille de présence seront signés 
par les seuls actionnaires présents physiquement sur le 
lieu de la réunion.

Dans le cas où, en cours d’assemblée générale, un 
problème technique lié au recours à la téléconférence 
ou à la visioconférence ne permettrait pas aux 
actionnaires de statuer sur tous les points à l’ordre du 
jour, une nouvelle assemblée sera convoquée, huit (8) 
jours au moins avant la date prévue pour cette nouvelle 
assemblée, afin de statuer sur les points à l’ordre du 
jour qui n’auraient pas été abordés lors de la première 
réunion. ».

...................................................................................

(le reste de l’article demeurant inchangé) ;

« arT. 16.

Assemblées générales ordinaire et extraordinaire

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire. 
Toutefois, chaque actionnaire ne peut se faire 
représenter que par un autre actionnaire ou par son 
conjoint, un ascendant ou un descendant.

Étant précisé que les pouvoirs conférés doivent 
mentionner l’ordre du jour.

...................................................................................

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes. 

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article vingt-trois (23) de l’Ordonnance du 5 mars 
1895.

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration. ».

...................................................................................

(le reste de l’article demeurant inchangé) ;

-  de supprimer les articles 23 et 24 du paragraphe 
« Conditions de la constitution de la présente 
société » des statuts, ceux-ci étant devenus sans 
objet.

-  et d’adopter article par article, les statuts 
intégralement refondus.

II.- Les résolutions prises par l’assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel du 18 décembre 
2020.

III.- Le procès-verbal de ladite assemblée et une 
ampliation de l’arrêté ministériel, précité, ont été 
déposés, au rang des minutes de Me REY, le 22 janvier 
2021.

IV.- Une expédition de l’acte précité, a été déposée 
au Greffe Général de la Cour d’appel et des Tribunaux 
de Monaco, le 4 février 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

Signé : H. rey.

APPORT D’ÉLÉMENTS DE FONDS DE 
COMMERCE

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte du 9 décembre 2020, contenant 
l’établissement des statuts de la société à responsabilité 
limitée « ALTISSIMA », Mme Céline ALIBERT (nom 
d’usage Mme Céline DE TAYRAC) a fait apport à 
ladite société des éléments du fonds de commerce 
qu’elle exploite à Monaco, 36, avenue de l’Annonciade.

Oppositions, s’il y a lieu, dans les dix jours de la 
présente insertion, au siège du fonds.

Monaco, le 5 février 2021.
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CONTRAT DE LOCATION GÉRANCE

Première Insertion

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
10 juin 2020, enregistré à Monaco le 22 juin 2020. Folio 
Bd 102, Case 10, la société en nom propre de M. Mattéo 
CORRADI, demeurant à Monaco 9, rue des Géraniums, 
n° RCI 19P09426, a consenti en location gérance pour 
une durée d’un an à compter du 29 janvier 2021 à la 
SARL KUBO, ayant son siège social 39, boulevard du 
Jardin Exotique à Monaco, n° RCI 21S08689, 
l’exploitation du fonds de commerce de traiteur sis à 
Monaco - 39, boulevard du Jardin Exotique, exploité 
sous l’enseigne « Caprice du Chef ».

Le cautionnement a été fixé à 10.000 euros.

Oppositions, s’il y a lieu, au siège social de la SARL 
KUBO, dans les dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 5 février 2021.

Étude de Me Régis BERGONZI
Avocat-Défenseur

37, boulevard des Moulins - Monaco

CHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONIAL

Suivant jugement en date du 18 décembre 2020, le 
Tribunal de première instance, statuant en Chambre du 
Conseil, a homologué avec toutes conséquences légales 
l’acte reçu par Maître Nathalie AUREGLIA-CARUSO, 
Notaire à Monaco, en date du 26 juin 2020, enregistré à 
Monaco le 2 juillet 2020, Folio 39 R, Case 2, par lequel 
M. Georges PARSI, retraité, de nationalité française, né 
le 5 mars 1948 à Bayonne (France) et Mme Janette 
DUVAL, épouse de M. Georges PARSI, retraitée, de 
nationalité britannique, née le 7 décembre 1945 à 
Londres (Royaume-Uni), demeurant tous deux 
15, boulevard d’Italie à Monaco, ont adopté pour 
l’avenir le régime de la communauté universelle de 
biens meubles et immeubles présents et à venir avec 
clause d’attribution intégrale de la communauté au 
survivant en cas de décès. Le présent avis est inséré 
conformément à l’article 1243 alinéa 2 du Code civil.

Monaco, le 5 février 2021.

Étude de Me Régis BERGONZI
Avocat-défenseur

37, boulevard des Moulins - Monaco

CHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONIAL

En date du 18 janvier 2021, M. Louis SCHELLINO, 
retraité, de nationalité italienne, né le 22 février 1939 à 
Menton (France) et Mme Lorenzina GUGLIELMI, 
épouse de M. Louis SCHELLINO, retraitée, de 
nationalité italienne, née le 21 mai 1944 à Ospedaletti 
(Italie), demeurant tous deux 1, avenue de la Costa à 
Monaco,

Ont déposé requête par devant le Tribunal de 
première instance de Monaco, à l’effet d’entendre 
prononcer l’homologation d’un acte de modification du 
régime matrimonial établi par Maître Nathalie 
AUREGLIA-CARUSO, Notaire à Monaco, le 
5 novembre 2020, enregistré à Monaco le 6 novembre 
2020, Folio 144 V, Case 3, aux termes duquel ils 
entendent adopter pour l’avenir le régime de la 
communauté universelle de biens meubles et immeubles 
présents et à venir avec clause d’attribution intégrale de 
la communauté au survivant en cas de décès, aux lieux 
et place de celui de l’ancien régime légal italien de la 
communauté de biens, auquel ils se trouvaient soumis.

Les éventuelles oppositions devront être notifiées en 
l’Étude de Maître Nathalie AUREGLIA-CARUSO, 
Notaire.

Le présent avis est inséré conformément à 
l’article 1243 alinéa 2 du Code civil et à l’article 819 du 
Code de procédure civile.

Monaco, le 5 février 2021.

CHANGEMENT DE NOM

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance du 
25 avril 1929 concernant les demandes de changement 
de nom, M. Yannick DOGLIOLO né le 22 avril 1974 à 
Monaco, fait savoir qu’il va introduire une instance 
pour substituer à son nom patronymique celui de 
DOGLIOLO, afin d’être autorisé à porter celui de 
CARPENTIER De CHANGY.
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En application de l’article 6 de ladite ordonnance, 
les personnes qui s’estimeraient lésées par cette 
demande de changement de nom, pourront y faire 
opposition auprès du Directeur des Services Judiciaires, 
dans les six mois suivant la dernière publication du 
présent avis.

Monaco, le 5 février 2021.

RICHMONT MONACO

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’actes sous seing privé en date du 
23 décembre 2019, enregistré à Monaco le 29 janvier 
2020, Folio Bd 134 R, Case 3 et du 5 juin 2020, 
enregistré à Monaco le 9 juillet 2020, Folio Bd 167 V, 
Case 4, il a été constitué une société à responsabilité 
limitée dont les principales caractéristiques sont les 
suivantes :

Dénomination : « RICHMONT MONACO ».

Objet : « La société a pour objet : 

Institut de beauté, achat et vente au détail de produits 
cosmétiques et d’accessoires liés à cette activité, ainsi 
que l’achat et la vente de licences, marques, brevets s’y 
rapportant. La prise de participation dans le capital de 
toute autre société à but similaire. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 21, boulevard des Moulins à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Amit TORRES, associé.

Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 25 janvier 
2021.

Monaco, le 5 février 2021.

FHT MC S.A.R.L.
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros

Siège social : 7, rue de l’Industrie - 
c/o TALARIA BUSINESS CENTER - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
tenue le 23 novembre 2020, les associés ont décidé de 
modifier l’article 2 des statuts qui sera désormais rédigé 
comme suit : 

« arT. 2. - Objet 

La société a pour objet, tant en Principauté de 
Monaco qu’à l’étranger : 

- l’organisation matérielle de congrès, séminaires, 
conventions, meetings ou évènements équivalents, ainsi 
que la coordination de services logistiques, 
administratifs et commerciaux liés aux évènements 
organisés pour tout type de clientèle ; 

- la fourniture de services d’agence réceptive, pour 
le compte d’une clientèle institutionnelle, privée, 
d’entreprises, ou d’associations, qui se rendraient à tous 
congrès, séminaires, conventions, meetings et qui 
seraient organisés par des tiers ; 

- L’étude marketing, la régie publicitaire et la 
communication liées aux évènements précités ; 

- La commercialisation des matériels utilisés lors 
des évènements organisés. 

Et généralement toutes opérations commerciales, 
financières, mobilières et immobilières se rattachant à 
l’objet social ci-dessus. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 26 janvier 2021.

Monaco, le 5 février 2021.
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STAN FLEUR MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 7, rue des Oliviers - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
tenue le 9 septembre 2020, les associés ont décidé de 
modifier ainsi qu’il suit l’article 2 des statuts, relatif à 
l’objet social : 

« L’achat et la vente en gros, demi-gros et détail de 
plantes et arbres, fleurs fraîches, fleurs artificielles et 
stabilisées, graines, bulbes, bougies, senteurs, vases, 
pots et autres contenants, art de la table ;

L’achat, la vente, l’import-export de tout objet pour 
l’aménagement et la décoration intérieure et extérieure 
de la maison et du jardin, ainsi que tous outils et 
matériels s’y rapportant ;

Le service de livraison ainsi que la commercialisation 
desdits produits par Internet et tout moyen de 
communication à distance ;

La création, l’étude, la réalisation, l’entretien, 
l’aménagement et l’arrosage automatique de terrasses, 
parcs et jardins, cultures, pépinières et jardinerie.

Et généralement, toutes opérations commerciales, 
industrielles, financières, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à 
l’objet social ou susceptibles d’en faciliter l’extension 
ou le développement. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 11 décembre 2020.

Monaco, le 5 février 2021.

CORALIOTECH
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 6, avenue Albert II - Monaco

AUGMENTATION DE CAPITAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 11 janvier 2021, enregistrée à Monaco le 
14 janvier 2021, les associés ont décidé une 

augmentation de capital de 11.250 euros, le portant de 
15.000 euros à 26.250 euros ainsi que les modifications 
inhérentes des statuts.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 29 janvier 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

ALLDUTCH YACHTING
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 31, avenue de Grande-Bretagne - Victor 

Palace, 8ème étage - Monaco

NOMINATION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 20 novembre 2020, il a été procédé à la 
nomination, pour une durée indéterminée et à compter 
de la même date, de M. Alexander VAAL, domicilié 
11, rue Jean Bono à Cap d’Ail (France), en qualité de 
cogérant associé.

L’article 10 des statuts a été modifié en conséquence.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 1er février 2020.

Monaco, le 5 février 2021.

ANTISTAR
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 380.000 euros
Siège social : 18, rue Grimaldi - Monaco

NOMINATION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 30 novembre 2020, il a été procédé à la 
nomination, pour une durée indéterminée et à compter 
de la même date, de Mme Muriel IANTOSCA, 
domiciliée 334, chemin de Buampin, Quartier du 
Rastel, Saint Martin de Peille (France), en qualité de 
cogérante associée.
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L’article 11 des statuts a été modifié en conséquence.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 18 janvier 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

JUNI MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 17, avenue des Spélugues - Monaco

DÉMISSION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 30 octobre 2020, les associés ont ratifié la 
démission aux fonctions de cogérant, de M. Giuliano 
LUSTRATI.

La société sera gérée, uniquement par M. Nicola 
GIUSTO.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 2 février 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

MONACO LEGEND PROPERTIES
(anciennement dénommée

BALDO & CO REAL ESTATE)
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : Le Michelangelo - 7, avenue des Papalins - 

Monaco

DÉMISSION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 9 novembre 2020, il a été pris acte de la 
démission des fonctions de cogérant non associé de M. 
Pedro MACHADO MENDES.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 25 janvier 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

MONACO RESTAURANT GROUP 
S.A.R.L.

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 20.000 euros

Siège social : 74, boulevard d’Italie - Monaco

DÉMISSION D’UN GÉRANT
NOMINATION D’UN GÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
tenue extraordinairement le 1er octobre 2020, il a été 
acté de la démission de M. Riccardo GIRAUDI de ses 
fonctions de gérant de la société MONACO 
RESTAURANT GROUP S.A.R.L, et procédé à son 
remplacement par la nomination d’un nouveau gérant 
non statutaire, M. Hervé JARRY.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 26 janvier 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

TRAINING LAB
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 17, avenue Albert II - c/o THE OFFICE - 

Monaco

CESSIONS DE PARTS SOCIALES
NOMINATION D’UN COGÉRANT
TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 21 septembre 2020, M. Alexandre LACOUR, 
demeurant 28, route des Serres - 06240 Beausoleil, a 
cédé à M. Guillaume SCHIAVETTI, 50 parts des 
100 parts d’intérêts qu’il possédait dans la société 
« TRAINING LAB ».
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M. Guillaume SCHIAVETTI a été nommé aux 
fonctions de cogérant.

Il a également été décidé du changement de l’adresse 
du siège social au 44, boulevard d’Italie à Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 4 décembre 2020.

Monaco, le 5 février 2021.

ECONAMO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 28, boulevard Princesse Charlotte - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale des associés le 
7 décembre 2020, les associés ont décidé de transférer 
le siège social au 13, boulevard Princesse Charlotte à 
Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 25 janvier 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

IMPERIAL LEVAGE MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 35, avenue des Papalins - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
du 21 décembre 2020, les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 1, rue Bellevue à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 26 janvier 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

INCE & CO MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 7, rue du Gabian - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 16 décembre 2020, les associés ont décidé 
de transférer le siège social au 9, avenue d’Ostende à 
Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 28 janvier 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

M.AJ.
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 10, avenue de Fontvieille - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 16 décembre 2020, les associés ont décidé 
de transférer le siège social au 74, boulevard d’Italie à 
Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 26 janvier 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

MC DELIVERY
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 30.000 euros
Siège social : 14 bis, rue Honoré Labande - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
du 4 janvier 2021, les associés ont décidé de transférer 
le siège social au 3 et 5, avenue des Citronniers à 
Monaco.
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Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 26 janvier 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

AMH
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège de liquidation : 7, rue du Gabian - Monaco

DÉMISSION D’UN LIQUIDATEUR
NOMINATION D’UN LIQUIDATEUR

TRANSFERT DE SIÈGE DE LIQUIDATION

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement en date du 23 novembre 
2020, il a été décidé :

- la démission de M. Georges AMER de ses 
fonctions de liquidateur ;

- la nomination de Mme Gisèle VERHEYDEN au 
fonctions de liquidateur ;

- de transférer le siège de la liquidation du 7, rue du 
Gabian au 2, rue de la Lüjerneta au Cabinet KPMG à 
Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, la 
loi, le 29 janvier 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

AMH INTERNATIONAL
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège de liquidation : 7, rue du Gabian - Monaco

DÉMISSION D’UN LIQUIDATEUR
NOMINATION D’UN LIQUIDATEUR

TRANSFERT DE SIÈGE DE LIQUIDATION

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement en date du 23 novembre 
2020, il a été décidé :

- la démission de M. Georges AMER de ses 
fonctions de liquidateur ;

- la nomination de Mme Gisèle VERHEYDEN au 
fonctions de liquidateur ;

- de transférer le siège de la liquidation du 7, rue du 
Gabian au 2, rue de la Lüjerneta au Cabinet KPMG à 
Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, 
le 26 janvier 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

APINI
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros

Siège social : 74, boulevard d’Italie - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 18 novembre 2020, il a été décidé :

- la dissolution anticipée de la société à compter du 
18 novembre 2020 ;

- de nommer en qualité de liquidateur Mme Natacha 
GORIN, avec les pouvoirs les plus étendus pour la 
durée de la liquidation ;

- de fixer le siège de la dissolution au siège social, 
74, boulevard d’Italie chez REGUS à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
21 janvier 2021.

Monaco, le 5 février 2020.
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CINCOM MONACO
Société Anonyme Monégasque

au capital de 150.000 euros
Siège social : 7, rue du Gabian - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 31 décembre 2020, il a été décidé :

- la dissolution anticipée de la société à compter du 
31 décembre 2020 ;

- de nommer en qualité de liquidateur la société 
CINCOM INTERNATIONAL OPREATIONS INC, 
sise 55, Merchant Street, Cincinnati Ohio aux USA, 
représentée par M. Francis BARLET avec les pouvoirs 
les plus étendus pour la durée de la liquidation ;

- de fixer le siège de la dissolution c/o Cabinet 
EY A.C.A., 7, rue de l’Industrie à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, 
le 28 janvier 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

DANTE O. BENINI & PARTNERS 
DESIGN

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 15.000 euros

Siège social : 41, avenue Hector Otto - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 22 décembre 2020, il a été décidé :

- la dissolution anticipée de la société à compter du 
31 décembre 2020 ;

- de nommer en qualité de liquidateur M. Antoine 
MARI, avec les pouvoirs les plus étendus pour la durée 
de la liquidation ;

- de fixer le siège de la dissolution au 41, avenue 
Hector Otto à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, 
le 26 janvier 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

DATAPART
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 2, avenue de la Madone - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 30 octobre 2020, il a été décidé :

- la dissolution anticipée de la société à compter du 
31 octobre 2020 ;

- de nommer en qualité de liquidateur M. Mahdi 
KAZEMI, avec les pouvoirs les plus étendus pour la 
durée de la liquidation ;

- de fixer le siège de la dissolution, c/o SAM 
SCHROEDER & ASSOCIES, 17, boulevard de Suisse 
à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
29 janvier 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

ROMAN & CASELLA
Société en Nom Collectif
au capital de 15.000 euros

Siège social : 22, rue Grimaldi - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 30 novembre 2020, il a été décidé :

- la dissolution anticipée de la société à compter du 
30 novembre 2020 ;
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- de nommer en qualité de liquidateur M. Jean-Pierre 
ROMAN, avec les pouvoirs les plus étendus pour la 
durée de la liquidation ;

- de fixer le siège de la dissolution 
c/o SAM PricewaterhouseCoopers Monaco, 24, avenue 
de Fontvieille à Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 28 janvier 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

SPACE
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 15.000 euros

Siège social : 2, avenue des Ligures - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 28 septembre 2020, il a été décidé :

- la dissolution anticipée de la société à compter du 
30 juin 2020 ;

- de nommer en qualité de liquidateur M. Christophe 
SCHAILLEE, avec les pouvoirs les plus étendus pour 
la durée de la liquidation ;

- de fixer le siège de la liquidation au siège de la 
société sis 2, avenue des Ligures à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
28 janvier 2021.

Monaco, le 5 février 2021.

S.A.R.L. BE-ONE
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : « Botticelli », 9, avenue des Papalins - 

Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Les associés de la SARL « S.A.R.L. BE-ONE » au 
capital de 15.000 euros, siège social à Monaco (98000) 
- c/o STRASSER & Cie, « Botticelli », 9, avenue des 
Papalins, sont convoqués en assemblée générale 
ordinaire au siège social le 25 février 2021 à 
10 heures 30, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour 
suivant : 

-  Rapport de la gérance sur l’activité de la société et 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2019 ; 

-  Approbation desdits comptes et quitus à la 
gérance ; 

- Affectation du résultat ; 

-  Approbation des conventions relevant de 
l’article 51-6 al.2 du Code de commerce ; 

-  Autorisation de conclure des conventions relevant 
de l’article 51-6 al.2 du Code de commerce ; 

-  Ratification de la rémunération de la gérance et de 
la prise en charge par la société des cotisations 
personnelles et obligatoires ; 

- Questions diverses.

ASSOCIATIONS

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 7 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations et de 
l’article 2 de l’arrêté ministériel n° 2009-40 du 
22 janvier 2009 portant application de ladite loi, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration reçue 
le 7 janvier 2021 de l’association dénommée 
« MONACO CHINA CENTER ».

Cette association, dont le siège est situé à Monaco, 
42, quai Jean-Charles Rey, Le Grand Large, par 
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décision du Conseil d’administration, a pour objet :

« -  La promotion en termes d’économie, de culture, 
d’art, d’éducation, du sport entre Monaco et la 
Chine.

 -  L’enseignement de la langue chinoise et de la 
culture, l’organisation de voyages d’étudiants, de 
visites de professeurs et des échanges entre les 
écoles monégasques et chinoises.

 -  L’organisation de salons et événements 
commerciaux, scientifiques et techniques.

 -  La promotion des événements internationaux et 
locaux monégasques ou chinois, l’organisation 
de salons, expositions et conférences 
économiques / culturels et sportifs.

 -  La promotion d’entreprises / produits et services 
entre Monaco et la Chine.

 -  L’assistance pour la promotion et le 
développement pour les entreprises monégasques 
sur le marché chinois et celles chinoises sur le 
marché monégasque. ».

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
DE MODIFICATION DES STATUTS 

D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 10 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration de 
modification des statuts reçue le 7 janvier 2021 de 

l’association dénommée « LA BOITE DE JEUX ».

La modification adoptée par l’association susvisée 
porte sur l’article 2 des statuts lesquels sont conformes 
à la loi régissant les associations et fédérations 
d’associations, modifiée.

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
DE MODIFICATION DES STATUTS 

D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 10 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration de 
modification des statuts reçue le 27 novembre 2020 de 
l’association dénommée « MONACO BRASS ».

Les modifications adoptées par l’association susvisée 
portent sur l’article 2 relatif à l’objet qui prévoit la 
promotion et la diffusion du répertoire des cuivres et 
percussions désormais « sans exclure d’autres 
formations musicales » ainsi que sur les articles 3 et 4 
des statuts lesquels sont conformes à la loi régissant les 
associations et fédérations d’associations, modifiée.

The Post Conflict Development Association of 
Monaco

Nouvelle adresse : « L’Albu », 17, avenue Albert II 
c/o The Office à Monaco.

FONDS COMMUNS DE PLACEMENT ET FONDS D’INVESTISSEMENT MONÉGASQUES

VALEUR LIQUIDATIVE
Ordonnance Souveraine n° 1.285 du 10 septembre 2007.

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

29 janvier 2021
C.F.M. Indosuez Monétaire 08.04.1992 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 279,13 EUR
Monaco Expansion Euro 31.01.1994 C.M.G. C.M.B. 5.914,37 EUR
Monaco International 
Part Euro

11.03.1994 C.M.G. C.M.B. 2.832,46 EUR

Monaco Expansion USD 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 6.895,60 USD
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Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

29 janvier 2021
Monaco Court-Terme Euro 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 5.193,46 EUR
Monaco Patrimoine Sécurité 
Euro

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.509,56 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité 
USD

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.601,02 USD

Monaction Europe 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.456,78 EUR
Monaction High Dividend Yield 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.184,03 EUR
C.F.M. Indosuez Equilibre FCP 19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.372,92 EUR
C.F.M. Indosuez Prudence 
FCP

19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.428,31 EUR

Capital Croissance Europe 13.06.2001 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.230,33 EUR

Capital Long Terme 
Part P

13.06.2001 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.480,34 EUR

Monaction USA 28.09.2001 C.M.G. C.M.B. 841,19 USD
C.F.M. Indosuez Actions 
Multigestion 10.03.2005 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.706,97 EUR

Monaco Court-Terme USD 05.04.2006 C.M.G. C.M.B. 6.352,39 USD
Monaco Eco + 15.05.2006 C.M.G. C.M.B. 2.426,54 EUR
Monaction Asie 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 1.170,87 EUR
Monaction Emerging Markets 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 1.847,40 USD
Monaco Corporate Bond Euro 21.07.2008 C.M.G. C.M.B. 1.497,10 EUR
Capital Long Terme 
Part M

18.02.2010 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

66.157,04 EUR

Capital Long Terme 
Part I

18.02.2010 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

694.841,27 EUR

Monaco Convertible Bond 
Europe

20.09.2010 C.M.G. C.M.B. 1.194,51 EUR

Capital Private Equity 21.01.2013 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.516,09 USD

Capital ISR Green Tech 10.12.2013 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.170,34 EUR

Monaco Horizon
Novembre 2021

03.12.2015 C.M.G. C.M.B. 1.010,36 EUR

Monaction International
Part H USD

05.07.2016 C.M.G. C.M.B. 1.560,91 USD

Capital ISR Green Tech Part I 30.10.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

555.836,94 EUR

Capital ISR Green Tech 
Part M

30.10.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

55.053,15 EUR

Capital Diversifié Part P 07.12.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.022,28 EUR

Capital Diversifié Part M 07.12.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

51.372,72 EUR

Capital Diversifié Part I 07.12.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

516.327,86 EUR
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Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative 
au 

28 janvier 2021
Monaco Environnement 
Développement Durable 06.12.2002 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 3.021,97 EUR

C.F.M. Indosuez 
Environnement 
Développement Durable

14.01.2003 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 2.631,17 EUR

Le Gérant du Journal : Robert colle


